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L i s t e  d e s  s i g l e s  u t i l i s é s  

 

ADJ : Accueil de jour 

AES : Accident avec Exposition au Sang 

AGGIR : Autonomie Gérontologie Groupes Iso-Ressources 

AMP : Aide Médico Psychologique 

ANAP: Agence Nationale dôAppui ¨ la Performance 

ANESM : Agence Nationale de l'Evaluation et de la qualité des établissements et services 

Sociaux et Médicosociaux 

ANFH : Association Nationale pour la Formation permanente du personnel Hospitalier 

ANJELIN : Réseau hygiène Anjou Eviction et Lutte contre les Infections Nosocomiales 

ARS : Agence Régionale de Santé 

AS : Aide-Soignant 

ASH: Agent de Service Hospitalier 

CASF : Code de lôaction sociale et des familles 

CH : Centre Hospitalier 

CHSCT : Comit® dôHygi¯ne, de S®curit® et des Conditions de Travail 

CHU : Centre Hospitalier Universitaire 

CLAN : Comité de Liaison Alimentation Nutrition 

CLIC : Centre Local d'Information et de Coordination 

CLUD : Comité de Lutte contre la Douleur 

CMP : Centre Médico-Psychologique 

CSP : Code de la Santé Publique 

CTE : Comité Technique d'Etablissement 

CVS : Conseil de la Vie Sociale 

DARI : Document d'Analyse de la maîtrise du Risque Infectieux 

DIF : Droit Individuel à la Formation 

DLU : Dossier de Liaison dôUrgence 

EHPAD : Etablissement d'Hébergement pour Personnes Âgées Dépendantes 

EMSP : Equipe Mobile de Soins Palliatifs 

EPP : Evaluation des Pratiques Professionnelles 

ETP : Equivalent Temps Plein 

EVA : Echelle Visuelle Analogique 
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FIR : Formation Information Recherche 

GEMRCEN : Groupement dôEtude des March®s en Restauration Collective et de Nutrition 

GIR : Groupe ISO Ressource (évaluation du degré dôautonomie dôun r®sident) 

GMP : GIR Moyen Pondéré (mesure de la dépendance moyenne des r®sidents dôun 

établissement) 

GPEC : Gestion Prévisionnelle des Emplois et des Compétences 

GREPHH : Groupe d'Evaluation des Pratiques en Hygiène Hospitalière  

HACCP : Hazard Analysis Critical Control Point (démarche de sécurité alimentaire en 
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HAS : Haute Autorité de Santé 
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PAP : Projet d'Accompagnement Personnalisé 

PAQ : Plan d'Amélioration de la Qualité 

PASA : Pôle d'Activités et de Soins Adaptés 

PE : Projet dôEtablissement 

PNNS : Programme National Nutrition Santé 

PMP : PATHOS Moyen Pondéré (mesure de la charge en soins dôun ®tablissement) 

PMS : Plan de Maîtrise Sanitaire 

PUI : Pharmacie à Usage Intérieur 

RABC : Risk Analysis and Biological Control (démarche hygiène et qualité en blanchisserie) 

RAM : Relai des Assistantes Maternelles 

UHR : Unit® dôH®bergement Renforc®e 

SAAD : Service dôAide et dôAccompagnement à Domicile 

SSIAD : Service de Soins Infirmiers à Domicile 

SPASAD : Service Polyvalent dôAide et de Soins à Domicile 
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Le projet dô®tablissement a ®t® pr®par® par la direction des Résidences du Thouet : 

¶ avec la participation des personnels; 

¶ avec lôassistance technique et r®dactionnelle du qualiticien des ®tablissements. 

 

Le projet dô®tablissement a ensuite ®t® soumis ¨ lôavis consultatif : 

¶ « du conseil de la vie sociale » de chaque établissement en date du lundi 13 juin et 

du mardi 14 juin 2016. 

¶ des instances repr®sentatives du personnel par lôinterm®diaire du comit® technique 

dô®tablissement en date du vendredi 17 juin 2016. 

 

Enfin, le projet dô®tablissement a ®t® d®finitivement approuvé par le conseil 

dôadministration, organe délibérant des Résidences du Thouet dans sa séance du 

mercredi 22 juin 2016. 
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MOT DE LA DIRECTRICE  

Un EHPAD (établissement pour personnes âgées dépendantes) accueille des personnes 

âgées qui ne peuvent plus rester au domicile. La mission des Résidences du Thouet est 

dôaccompagner les R®sidents accueillis dans leur nouvel environnement et leur permettre 

ainsi de vivre sereinement dans une ambiance chaleureuse et conviviale.   

Aussi, nous avons évalué nos forces, nos faiblesses dans lôaccompagnement des Résidents, 

ce qui nous a permis de mieux définir notre rôle, notre mission et nos actions. Dans ce sens, 

le projet dô®tablissement qui vous est présenté est le fruit de ces réflexions et présente les 

orientations qui nous semblent adaptées pour répondre aux besoins identifiés des 

Résidents, de leur Famille et Entourage.  

 

Le projet dô®tablissement des R®sidences du Thouet est lôaboutissement dôun travail collectif 

qui a mobilisé activement les professionnels de tous les métiers.  

Vivement attendu depuis la fusion datant de janvier 2013, il est construit pour les 5 

ann®es ¨ venir et permet dôunir nos ®nergies pour le plus grand b®n®fice des Usagers.  

Telle une partition musicale, il donne le tempo sur lequel les Professionnels souhaitent 

accompagner au quotidien la vie des Résidents. Si la Direction est le Chef dôorchestre, la 

musique ne sera m®lodieuse quôavec lôimplication et lôénergie des Musiciens que sont 

lôensemble des Professionnels et les Collaborateurs (Bénévoles, Intervenants etc.) 

 

Le projet dô®tablissement est le document de référence pour les équipes ; il est évolutif, 

dynamique. Il va nécessiter un suivi et une révision régulière par le COPIL (comité de 

pilotage). Les grandes orientations à venir sont données mais le projet sôadaptera aux 

changements des besoins et demandes des Usagers accueillis, permettant ainsi une 

évolution des missions, des compétences et des coopérations. 

 

Mesdames et Messieurs les Résidents, Familles, Collaborateurs, Professionnels jouons 

tous Ensemble la musique du projet afin quôelle soit harmonieusement men®e !  
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PREAMBULE 

Les Etablissements dôH®bergement pour Personnes Ag®es D®pendantes (EHPAD) des 

Résidences du Thouet sont des établissements médico-sociaux régis par la loi n° 2002-2 du 

2 janvier 2002 relative aux institutions sociales et médico-sociales. Ils ont pour mission 

dôaccueillir et dôhéberger des personnes âgées de plus de 60 ans (sauf dérogation), quels 

que soient leurs niveaux de dépendance et de ressources. 

Les Résidences du Thouet sont habilitées ¨ lôaide sociale pour lôensemble de leurs places 

dôh®bergement permanent. 

La loi du 2 janvier 2002 a défini de nouvelles obligations pour les acteurs du secteur social et 

médico-social. Elle impose notamment de décliner et de remettre à chaque usager un certain 

nombre de documents institutionnels : livret dôaccueil, contrat de s®jour, r¯glement de 

fonctionnement, charte des droits et libertés de la personne accueillie. 

Ces documents, ainsi que la mise en place dôune instance sp®cifique ¨ destination des 

usagers, le Conseil de la Vie Sociale, îuvrent pour la diffusion de lôinformation aupr¯s de 

chaque personne accueillie et de tout professionnel intervenant dans les structures. 

Le Projet dôEtablissement vient compl®ter de faon plus approfondie ces ®l®ments, et pour 

chaque établissement ou service social ou médico-social, « définit ses objectifs, notamment 

en matière de coordination, de coopération et d'évaluation des activités et de la qualité des 

prestations, ainsi que ses modalit®s d'organisation et de fonctionnement. [é] Ce projet est 

établi pour une durée maximale de cinq ans après consultation du Conseil de la Vie Sociale 

ou, le cas échéant, après mise en îuvre d'une autre forme de participation. » 

Le Projet dôEtablissement est donc un outil qui garantit les droits des usagers en ce sens 

quôil d®finit des objectifs en mati¯re de qualit® des prestations et quôil rend lisibles les modes 

dôorganisation et de fonctionnement de la structure1. 

Le Projet dôEtablissement a deux finalit®s principales : 

- ç D®finir le positionnement institutionnel de lô®tablissement et indiquer les évolutions en 

termes de public et de missions, 

- Donner des repères aux professionnels dans lôexercice de leur activité et conduire 

lô®volution des pratiques et de la structure dans son ensemble »2. 

                                                
1
 Recommandations de Bonnes Pratiques Professionnelles ï Mai 2010 : « Elaboration, rédaction et 

animation du projet dô®tablissement ou de service è, ANESM,  page 11. 
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Le Projet dôEtablissement sôappuie sur les documents officiels et contractuels tels que les 

arr°t®s dôautorisation, les conventions tripartites identifiant les missions de lô®tablissement, 

les documents de programmation, les Recommandations de Bonnes Pratiques 

Professionnelles (RBPP) de lôAgence Nationale de lôEvaluation et de la qualit® des 

établissements et services Sociaux et Médico-sociaux (ANESM) et de la Haute Autorité de 

Santé (HAS). 

 

Quels sont les principes fondamentaux du projet dô®tablissement ? 

 

- Un document de r®f®rence : le Projet dôEtablissement permet, ¨ un instant T, de fixer 

les principes dôaction et les orientations strat®giques pour les 5 ans à venir. 

- Un document interactif : il fournit les données de base pour les évaluations interne et 

externe (démarches obligatoires pour les établissements) et il se nourrit des 

conclusions de ces ®valuations par le biais de pistes dôam®lioration, dôoutils dôanalyse 

et de tableaux de bord (indicateurs). 

- Un document évolutif : de par sa périodicité (évaluable tous les cinq ans), il évolue au 

gré des besoins des résidents, des nouveaux modes de gouvernance et de son 

environnement externe. 

- Un document de participation active : le Projet dô®tablissement est le r®sultat dôun 

engagement de la direction, dôune participation des professionnels de la structure, 

des résidents et de ses partenaires et bénévoles. 

 

Le projet dô®tablissement permet de caract®riser les valeurs premières et incontournables 

qui guideront lôaction de lôensemble des professionnels dans lôactivit® quotidienne aupr¯s des 

personnes accueillies. Il est le fruit dôune r®flexion globale sur le sens et la n®cessaire 

®volution des conditions dôaccueil dans les résidences. Elles sont déclinées au sein de 

chaque volet du Projet dôEtablissement en lien avec les th®matiques abord®es. 

 

 

 

 

 

                                                                                                                                                   
2
 Ibid, page 12 
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HISTORIQUE 

1 -  PRESENTATION DE LA RESIDENCE DU VAL DôOR 

1.1 LôHISTOIRE DE LA RESIDENCE 

Côest en 1881 que la premi¯re maison de retraite fut créée à AIRVAULT grâce au Docteur 

Léon-Jean FRIBAULT qui légua sa maison (actuelle mairie). Cet établissement avait pour 

nom maison-asile. En 1920, il fut déplacé dans les locaux actuels du Centre Socioculturel. 

La commune dôAIRVAULT, dont le Maire était Monsieur Constant BALQUET, acquit la 

propriété des frères BONNET comprenant un immeuble et des terrains attenants pour y 

installer lôH¹pital Hospice. 

Suite à cette acquisition, des travaux de rénovation sont entrepris en 1922. 

Le 25 Août 1969, la Commission Administrative arrête le plan de financement pour la 

construction de la Maison de Retraite dans lôenceinte de la propri®t®. Une aile de lôhospice 

sera abattue pour un accès plus facile à la nouvelle construction. 

En 1971, 84 résidents emménagent dans le nouvel établissement comprenant 3 niveaux, un 

sous-sol, une cuisine, une salle à manger et la partie administrative. 

La Loi du 30 Juin 1975 relative aux institutions sociales et médico-sociales a prévu la 

transformation, la modernisation, lôhumanisation de ces structures. La d®nomination 

« Hospice » disparaît pour être remplacée par « Maison de Retraite ». 

En 1980, en prolongement de la construction de 1971, des travaux dôhumanisation sont 

entrepris avec la construction de 12 chambres pour y accueillir les résidents encore présents 

dans lôancien hospice. 

En 1981, lôancien immeuble est c®d® au bureau dôaide sociale par bail emphyt®otique. 

En 1991, une extension de 40 lits est réalisée avec la construction dôun b©timent sur 2 

niveaux en 4 unités de 10 lits. 

En 2004, la cuisine qui ne r®pondait plus aux normes dôhygi¯ne a ®t® reconstruite. 

Depuis plusieurs années, la population hébergée est de plus en plus dépendante. 

Avec le développement des soins à domicile, les personnes restent à leur domicile et lôentr®e 

en institution se fait de plus en plus tard dôo½ une d®pendance importante. 

Le b©timent construit en 1971 ne r®pondait plus aux normes de s®curit® et nô®tait plus 

adapté à la population accueillie. Aussi, des travaux de reconstruction débutent en 2009, 98 

chambres à 1 lit sont construites. Les résidents emménagent fin juin 2010 et le bâtiment de 

1971 est démoli.  
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Parall¯lement, une habitation situ®e 1 bis rue de lôAum¹nerie a fait lôobjet dôune r®habilitation 

afin de permettre dôaccueillir des familles des résidents, des professionnels, des formateurs 

et des stagiaires : 2 logements en rez-de-chaussée pouvant héberger des personnes à 

mobilit® r®duite et 3 studios ¨ lô®tage.  

Une deuxième tranche de travaux  débute en septembre 2010 avec la construction dôune 

nouvelle salle ¨ manger, une salle dôanimation et la r®habilitation de la lingerie et buanderie 

et divers locaux logistiques. Les travaux sôach¯vent en mai 2011. 

1.2 LA SITUATION GEOGRAPHIQUE 

La r®sidence du Val dôOr, Etablissement dôH®bergement pour Personnes Agées 

Dépendantes (EHPAD), est un établissement public autonome. 

 
 
 
Elle est situ®e dans la commune dôAIRVAULT, au 

creux dôune vall®e, carrefour entre les routes 

provenant de pôles urbains tels que MIREBEAU, 

BRESSUIRE, THOUARS, PARTHENAY et 

POITIERS, dans la région « Nouvelle Aquitaine ». 

La Commune compte 3 120 habitants.  

 
 
 

 

Lô®tablissement accueille des personnes seules ou en couple, âgés dôau moins 60 ans, 

valides ou en perte dôautonomie, pour un accompagnement temporaire ou permanent. Il est 

habilit® ¨ recevoir des b®n®ficiaires de lôaide-sociale par arrêté de Monsieur le Président du 

Conseil général des DEUX-SEVRES en date du 30 juillet 2004. 

 

Lô®tablissement est administr® par un Conseil dôAdministration. 

Lô®tablissement est dirigé par une Directrice, Madame Véronique VALLET, nommée depuis 

le 1er avril 2015 par lôautorit® comp®tente de lôEtat apr¯s avis du Pr®sident du Conseil 

dôAdministration. 
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LôEHPAD a une capacit® dôaccueil de : 

- 132 places dôh®bergement permanent (124 chambres à un lit avec une unité 

sp®cifique de 14 lits pour personnes atteintes de la maladie dôAlzheimer ou maladies 

apparentées ; 4 chambres communicantes ; 4 chambres à deux lits) 

- 2 places dôh®bergement temporaire pour personnes âgées dépendantes 

- 10 places dôaccueil de jour pour personnes ©g®es d®pendantes atteintes de la 

maladie dôAlzheimer ou apparent®es 

1.3 LôARCHITECTURE DES BATIMENTS 

Lô®tablissement comprend : 

- Un bâtiment construit en 1991, sur 2 niveaux, qui accueille 36 résidents en 4 unités 

regroup®es autour dôun salon avec : 28 chambres individuelles de 20 m² et 4 

chambres à 2 lits de 24 m². 
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- Un bâtiment ouvert depuis juillet 2010, sur 2 niveaux, qui accueille 98 résidents, 

réparti en : 82 chambres individuelles dôh®bergement permanent dont 4 chambres 

communicantes, 2 chambres individuelles dôh®bergement temporaire et 14 chambres 

individuelles en unit® sp®cifique pour personnes atteintes de la maladie dôAlzheimer 

ou apparentées. 

 

                                        
Lô®tablissement est divis® en quartiers portant des noms de peintres au rez-de-chaussée et 

des noms de compositeurs de musique classique au 1er étage. 

 

Au rez-de-chaussée :     A lô®tage : 

- RENOIR : chambres 1 à 8    -  CHOPIN : chambres 101 à 108 

- MIRO : chambres 9 à 16   -  RAVEL : chambres 109 à 116 

- VAN GOGH : chambres 17 à 28   -  BERLIOZ : chambres 117 à 128 

- DE VINCI : chambres 29 à 39  -  MOZART : chambres 129 à 139 

- MONET : Chambres 40 à 53   -  SCHUBERT : chambres 140 à 153 

- PICASSO : chambres 54 à 65  -  VERDI : chambres 154 à 165 

 

Des tableaux correspondant aux îuvres des peintres d®corent les murs du rez-de- 

chaussée. 
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2 - PRESENTATION DE LA RESIDENCE DE LA VALETTE 

2.1 LôHISTOIRE DE LA RESIDENCE 

 

 

Lôancien bâtiment qui datait de 1710 a subi de nombreuses restructurations, la dernière 

datant de 1991. 

Lôancien ®tablissement ne disposait que : 

-  Dôune salle dôactivit®, servant ®galement de salle de r®union, 

-  De chambres trop petites surtout pour une population utilisant de plus en plus de 

fauteuils roulants ou déambulateurs, 

- De huit chambres seulement équipées de douches non opérationnelles en raison 

dôune mauvaise inclinaison de sol, 

- Dôune seule salle de bain, 

- Dôaucun espace pour sôagrandiré 
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La reconstruction de lô®tablissement ®tait devenue incontournable. Elle sôest donc réalisée 

sur un autre lieu de la commune, afin de diversifier lôactivit® pour mieux r®pondre aux 

demandes de la population vieillissante.3 

2.2 LA SITUATION 

GEOGRAPHIQUE 

La résidence de La Valette, 

Etablissement dôH®bergement 

pour Personnes Agées 

Dépendantes (EHPAD), est un 

établissement public 

autonome. 

 
Elle est située dans la 

commune de SAINT LOUP 

LAMAIRE. Saint Loup sur 

Thouet et Lamairé sont deux 

petits villages regroupant 4100 

habitants environ formant la commune de Saint Loup Lamairé, située dans le 

département des DEUX-SEVRES, non loin de lôaxe PARTHENAY-THOUARS, dans la 

région « Nouvelle Aquitaine ». 

 
Lô®tablissement accueille des personnes seules ou en couple, âgés dôau moins 60 ans, 

valides ou en perte dôautonomie, pour un accompagnement temporaire ou permanent. Il est 

habilit® ¨ recevoir des b®n®ficiaires de lôaide-sociale par arrêté de Monsieur le Président du 

Conseil Départemental des DEUX-SEVRES en date du 30 juillet 2004. 

 

Lô®tablissement est administré par un Conseil dôAdministration. 

Lô®tablissement est dirigé par une Directrice, Madame Véronique VALLET, nommée depuis 

le 1er avril 2015 par lôautorit® comp®tente de lôEtat apr¯s avis du Pr®sident du Conseil 

dôAdministration. 

                                                
3
 Dossier C.R.O.S.M.S., Demande dôautorisation pour la reconstruction de lôE.H.P.A.D. de Saint 

Loup Lamairé, 04/08/2008. 
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LôEHPAD dispose de 74 lits comprenant (selon lôarr°t® dôautorisation du 10 d®cembre 2012) 

: 

- 69 chambres à un lit avec une unité spécifique pour personnes atteintes de la 

maladie dôAlzheimer ou maladies apparentées. 

- 3 places dôh®bergement temporaire pour personnes âgées dépendantes 

- 1 place dôaccueil dôurgence de jour 

- 1 place dôaccueil dôurgence de nuit. 

 

2.3 LôARCHITECTURE DES BATIMENTS 

La structure, ouverte depuis février 2013, est organisée sur 2 niveaux. Elle est divisée en 

noms de rue ou dôall®e et les chambres se répartissent comme suit : 

Au rez-de-chaussée : 

- Allée des MIMOSAS : chambres de 1 à 13 

- Allée des ROSES : chambres de 14 à 26 

A lô®tage : 

- Allée de JONQUILLES : chambres 27 à 42 

- Rue des HORTENSIAS : chambres 43 à 58 

- Allée des BLEUETS : chambres 59 à 74 

 
Chaque allée possède la couleur correspondante à la fleur qui porte son nom. 
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3 - GENESE DE LA FUSION DES RESIDENCES 

Au 1er janvier 2013, la R®sidence du Val dôOr et la R®sidence de la  Valette à Saint-Loup-

Lamairé fusionnent et deviennent Les Résidences du Thouet dont le siège social est situé au 

8 bis rue Pierre Laillé à Airvault.  

Dans le même temps, un accueil de jour spécifique pour personnes âgées désorientées 

dôune capacit® de 10 places a ®t® d®velopp®. Il se d®roule dans un logement adapt®, 

extérieur à la R®sidence du Val dôOr (ancien logement de fonction). Ce temps dôaccueil de 

jour est partagé avec la Résidence de la Plaine à Thénezay.   

 

Dans le cadre de cette fusion administrative, les objectifs sont : 

- De fixer des orientations communes pour les deux établissements, tout en préservant 

pour chacun dôentre eux leurs spécificités, leur autonomie et leur identité. 

- De renforcer la dynamique de coopération entre les deux établissements publics 

dans la perspective dôune am®lioration de lôaccompagnement des personnes âgées 

des territoires de Saint Loup Lamair® et dôAirvault par : 

Á Une politique de mutualisation de certaines activités (secteurs 

administratifs, logistiques et/ou techniques ; pour exemple, le 

traitement du linge des résidents est réalisé sur le site de St-Loup pour 

lôensemble des deux structures ; la cuisine dôAirvault devient cuisine 

centrale pour la production des repas des deux Résidences ainsi que 

pour les repas ¨ domicile des cantons dôAirvault et de Saint-Loup-

Lamairé) incluant le développement dôachats group®s. 

Á Une politique prévisionnelle commune des effectifs en personnel et 

une mutualisation des compétences. 

Á Une politique commune relative à la qualité et à la gestion des risques. 

La création des Résidences du Thouet, pôle médico-social multi-sites, doit permettre de 

répondre de manière plus adaptée aux n®cessaires ®volutions attendues aujourdôhui des 

services dôh®bergement pour personnes âgées, de faciliter et sécuriser la gestion 

organisationnelle et financi¯re et de diversifier lôoffre de service par la mise en place dôunit®s 

dôaccueil sp®cialis®es sur une partie de la capacit® dôaccueil de chaque site : unités pour 

personnes âgées désorientées, accueil de jour, h®bergement temporaireé 

Cette diversification de lôoffre de service doit permettre une spécialisation des sites, la 

formation du personnel dédié au fonctionnement spécifique de chaque service, une 
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fluidification du parcours des personnes en perte dôautonomie et le maintien de la proximit® 

géographique. 

Cette évolution des services doit tenir compte des spécificités de chaque structure (origine et 

profils des personnes accueillies, moyens de lô®tablissementé), et sôappuyer sur les 

rapports des évaluations interne et externe.  

3.1 LôENVIRONNEMENT JURIDIQUE ET LES MISSIONS 

Sont appelés « EHPAD », les établissements médico-sociaux dôh®bergement ayant sign® 

une convention tripartite (Conseil Départemental, Agence Régionale de Santé et 

gestionnaire de lô®tablissement). 

Les Résidences du Thouet sont autorisées à héberger des personnes âgées dépendantes 

de 60 ans et plus, quel que soit leur statut juridique actuel ou leur appellation, qui doivent 

respecter la réforme des EHPAD : loi du 24 janvier 1997 et ses d®crets dôapplication d'avril 

1999 et de mai 2001, modifiée par la loi de financement de la Sécurité sociale pour 2003 ; 

ainsi que la réglementation applicable aux établissements médico-sociaux (loi 2002-2 du 2 

janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale). 

 

Le cadre règlementaire est contenu dans : 

- Lôarr°t® du 26 avril 1999 fixant le contenu du cahier des charges de la convention  

pluriannuelle pr®vue ¨ lôarticle 5-1 de la loi n°75-535 du 30 juin 1975 relative aux 

institutions sociales et médico-sociales, (modifié par l'arrêté du 13 août 2004). 

- La loi du 2 janvier 2002 relative aux institutions sociales et médico-sociales qui en 

fixe  les orientations : 

È Affirmer et promouvoir les droits des bénéficiaires ; 

È £largir les missions de lôaction sociale et diversifier la ç nomenclature è des 

établissements, services et interventions ; 

È Améliorer les procédures techniques de « pilotage » du dispositif ; 

È Instaurer une réelle coordination entre les divers protagonistes ; 

È Rénover le statut des établissements publics. 

- La loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant r®forme de lôh¹pital et relative aux 

patients, à la santé et aux territoires. 

- La loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 

vieillissement. 
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- Le code de lôaction sociale et des familles : 

Article L116-1 qui stipule que « L'action sociale et médico-sociale tend à promouvoir, dans 

un cadre interministériel, l'autonomie et la protection des personnes, la cohésion sociale, 

l'exercice de la citoyenneté, à prévenir les exclusions et à en corriger les effets. Elle repose 

sur une évaluation continue des besoins et des attentes des membres de tous les groupes 

sociaux, en particulier des personnes handicapées et des personnes âgées, des personnes 

et des familles vulnérables, en situation de précarité ou de pauvreté, et sur la mise à leur 

disposition de prestations en espèces ou en nature.  

3.2 LA POPULATION ACCUEILLIE 

Les Résidences du Thouet comptent 208 places  réparties comme suit : 

- 134 places pour la R®sidence du val dôOr ¨ Airvault dont 2 places dôh®bergement 

temporaire. 

- 74 places pour la Résidence de La Valette à Saint Loup Lamairé dont 3 places 

dôh®bergement temporaire, 1 place dôaccueil de nuit temporaire et 1 place dôaccueil 

dôurgence. 

Les résidences comptaient 204 résidents au 31 décembre 2015 :199 résidents en 

hébergement permanent et 5 résidents en hébergement temporaire. 

3.2.1 LES CARACTERISTIQUES DE LA POPULATION ACCUEILLIE 

- Sexe, âge et origine des résidents : 

La population est majoritairement féminine, 142 femmes pour 62 hommes soit 69,41% des 

résidents, chiffre en légère diminution par rapport à 2014 (71,43%). 

La moyenne dô©ge est de 87ans et 3 mois : 

V 88 ans et 6 mois pour les femmes, 

V 84 ans et 6 mois pour les hommes. 

Lô®tablissement accueille 5 centenaires, exclusivement des femmes. La doyenne des 

résidents a 106 ans, la plus jeune 56 ans. 
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- Pyramide des âges : 

 
 

 

 

Les entrées et les sorties des résidents:  

Lô®tablissement a accueilli 290 r®sidents en 2015. 

- Les Entrées : 87 nouvelles admissions ont ®t® enregistr®es au cours de lôann®e 2015 

(81 en 2014) : 

-  

V 46 en hébergement temporaire (contre 39 en 2014). 

V 4 en accueil dôurgence. 

V 37 en hébergement permanent (contre 42 en 2014). 22 résidents accueillis 

temporairement ont intégré un logement permanent. 

Le taux de rotation (hors accueil temporaire et urgence) est de 18,41%. 

 

- Les Sorties : 86 sorties ont été enregistrées en 2015 (82 en 2014) : 
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- Origine par canton des résidents : 

 
 

3.2.2 LES RESIDENTS BENEFICIAIRES DE LôAIDE SOCIALE ET DôUNE MESURE DE 

PROTECTION 

Au 31 d®cembre 2015 nous avions 28 b®n®ficiaires de lôaide sociale ¨ lôh®bergement 

(hébergement et/ou hébergement-dépendance) soit 14,07% des résidents présents. Près de 

90% de ces bénéficiaires dépendent du département des Deux-Sèvres, 5 sont en attente 

dôune r®ponse dôadmission. 

Nous percevons pour le compte de 112 r®sidents lôAllocation Personnalis®e au Logement 

(APL). Seules les chambres de lôancien b©timent du site dôAirvault (32 places) nôouvrent pas 

droit ¨ lôAPL. Pour ces derni¯res côest lôAllocation de Logement ¨ caract¯re Social (ALS) qui 

peut être directement perçue par les résidents. 
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3.2.3 LE DEGRE DE DEPENDANCE DES RESIDENTS 

Le graphique ci-dessous correspond au GIR arrêté au 31/12/15 pour les résidents en 

hébergement permanent. 

 

Le niveau de d®pendance dôun ®tablissement peut °tre appr®ci® via le GIR moyen pond®r® 

(GMP) qui mesure, en nombre de points, le niveau moyen de dépendance des résidents et 

permet à la structure de percevoir des moyens en conséquence. 

Le GMP est établi à partir du positionnement des pensionnaires sur la grille AGGIR 

(Autonomie Gérontologie Groupes Iso-Ressources). 

Le GMP des Résidences du Thouet sô®l¯ve ¨ 622 points au 31 d®cembre 2015 soit 64 points 

en dessous de la moyenne nationale mesur®e en 2010 par lôANESM.4 Notons également un 

nombre important de personnes classées GIR 2 (Etat exigeant une prise en charge pour la 

plupart des activités de la vie courante). 

 

 

 

 

 

 

 

                                                
4
 Bientraitance ï Analyse nationale 2010, ANESM, Octobre 2011 
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3.3 LE SCHEMA DEPARTEMENTAL POUR LôAUTONOMIE 2015-2020 

 

Axe 1 : la place de l'usager 

Fiche action 1 ï 1 : Sôappuyer sur la parole des usagers 

éoffrir aux personnes ©g®es et aux personnes en situation de handicap la possibilit® de 

sôexprimer sur les questions qui les concernent. 

Fiche action 1 ï 2 : Donner une juste place ¨ lôusager dans lô®valuation  

épermettre aux personnes âgées de participer et de sôimpliquer dans les politiques qui les 

concernent. 

 

Axe 2 : Quel « chez soi » pour demain ? 

Fiche action 2 ï 1 : Faciliter les parcours résidentiels 

éproposer aux personnes ©g®es et en situation de handicap un lieu de vie plus adapt® ¨ 

leur situation  

Objectif Ehpad : « Promouvoir et valoriser lôaccueil familial en lien avec lôEhpad de proximit® 

et la plateforme territoriale de services et de répits sur les cantons dôAirvault, Saint Loup, 

Thénezay et La Peyratte ». 

Fiche action 2 ï 2 : Renforcer la qualit® de lôenvironnement humain 

éprofessionnaliser et soutenir les intervenants du maintien ¨ domicile, all®ger le fardeau des 

aidants 

Objectif Ehpad : « Se doter dôoutils permettant une r®elle d®marche de gestion pr®visionnelle 

des emplois et des comp®tences en Ehpadé ».  

Le sch®ma pour lôautonomie 2015-2020 sôinscrit dans le 

prolongement du schéma gérontologique 2010-2014 et du schéma 

en faveur des personnes handicapées 2008-2014 et se substitue 

aux deux précédents schémas. Un intitulé identique a été adopté en 

2014 pour que ces deux dispositifs se fondent en un seul document 

qui sôadresse aussi bien aux personnes ©g®es quôaux personnes en 
situation de handicap. 

Le sch®ma pour lôautonomie sôarticule autour de 4 axes qui se 

déclinent en 12 fiches actions. Concernant les Ehpad les axes 

suivants sont privilégiés : 
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Fiche action 2 ï 4 : Poursuivre le maillage des plateformes territoriales de service et 

dôanimation 

éPour une collaboration des acteurs au plus près des besoins. 

« Les Résidences du Thouet è sôinscrivent dans cette fiche action car elles portent « La 

plateforme territoriale de services et de répits è sur les cantons dôAirvault, Saint Loup 

Lamairé et Thénezay depuis 2013. 

Une « plateforme territoriale de services et d'animation » a pour vocation de repérer et 

d'accompagner : 

- les personnes âgées de plus de 60 ans, quel que soit leur degré d'autonomie compatible 

avec un maintien à domicile ou en établissement, les personnes handicapées 

vieillissantes, 

- les aidants familiaux et l'entourage des personnes souvent indispensables pour 

permettre le maintien à domicile, 

- les professionnels de lôaccompagnement des personnes en y associant les 

professionnels de santé libéraux : médecins de ville, pharmaciens, infirmiers, 

kinésithérapeutes, ergothérapeutes, diététiciens..., les Centres communaux d'action 

sociale (CCAS), 

- les CSC et autres associations offrant des services et des activités aux habitants 

(associations de culture, de loisirs dôentraide solidaire, ...)5. 

 

                                                
5
 « LôEhpad de demain » : de lôid®e au projet, du projet ¨ lôactioné.ç Plateformes territoriales de 

services et d'animation ». Schéma gérontologique Départemental 2010-2014, mars 2012. 
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Axe 3 : Pour un meilleur accompagnement ¨ lôautonomie 

Fiche action 3 ï 2 : Renforcer les actions de prévention et de promotion de la santé 

érep®rer les situations de fragilit®, pr®venir et g®rer les risques ¨ domicile et en 

établissement 

Objectif Ehpad : « Faire monter en compétence les professionnels au bénéfice des 

personnes ©g®esé en ®tablissement » et « promouvoir le concept de bienveillance ainsi que 

les outils mis à disposition des professionnels » (mallette MOBIQUAL par exemple). 
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3.4 LE PROJET REGIONAL DE SANTE DE POITOU-CHARENTES 2011-2015 : 

SCHEMA REGIONAL DôORGANISATION MEDICO-SOCIALE 

Afin de promouvoir la qualit® de lôaccompagnement des personnes âgées, de proposer une 

réponse diversifiée de proximité et personnalisée, le sch®ma r®gional dôorganisation médico-

sociale 2011-2015  a développé notamment les axes suivants : 

 

- Permettre, dans une recherche constante d'adéquation entre liberté du citoyen et 

protection de la personne, à chaque personne âgée de rester acteur de sa vie et de 

respecter son projet de vie en fonction de son désir et de sa sécurité. 

- Développer la prise en charge dans le cadre de filières identifiées et notamment, 

développer les accueils de jour spécifiques et les hébergements temporaires, installer les 

unités spécifiques Alzheimer (UHR, PASA, MAIA). 

- L'accompagnement de la perte d'autonomie en respectant les choix de la personne âgée 

pour son lieu de vie. 

- Les structures de répit (accueil de jour et hébergement temporaire) doivent offrir les 

moyens de garantir une qualité de vie à domicile permettant, lorsque c'est le souhait des 

personnes et de leur entourage, de prolonger le maintien à domicile. 

4 - PRINCIPES DôINTERVENTION DES RESIDENCES DU THOUET : VALEURS ET 

ORIENTATIONS STRATEGIQUES 

Tout établissement accueillant des personnes âgées doit être soucieux du respect des droits 

et libertés des résidents. Les Résidences du Thouet sont particulièrement attentives à ce 

que tout le personnel connaisse et respecte les droits et libertés des personnes hébergées. 

4.1 LES VALEURS  

Les valeurs des Résidences du Thouet ont été déterminées par le personnel (94 agents ont 

particip®) ¨ partir dôune m®thode photolangage. 

Lô®tablissement a choisi une m®thode photolangage (répondre à une question à partir de 

photographies) afin de personnaliser les valeurs ¨ lôimage des personnes travaillant dans la 

structure pour une meilleure appropriation. 
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A la question : « Pour vous, bien accompagner un résident cela 

signifie quoi ? », voici les photos qui ont été les plus choisies par le 

personnel interrogé : 

Photo en position N°1 par les deux établissements : 

 

 

 

 

 

Photos en position N°2 : 

La Valette :            Le Val dôOr : 

 

 

 

 

 

Photos en position N°3 : 

 

La Valette :            Le Val dôOr : 

 

 

 

 

http://www.google.fr/url?url=http://annedijon-art-vie.blogspot.com/2012/06/passeurs-de-lumiere.html&rct=j&frm=1&q=&esrc=s&sa=U&ei=BMz9U-iPFcfpaKDfgDA&ved=0CBYQ9QEwAA&usg=AFQjCNEG9TsghVMRxjwqsL5rzvj2XQT2fw
http://www.google.fr/url?url=http://www.marie-line-reynaud.com/question-ecrite-et-reponse-sur-laccueil-familial-des-personnes-agees/&rct=j&frm=1&q=&esrc=s&sa=U&ei=JMz9U8j9AY7oaNeMgYgD&ved=0CCAQ9QEwBQ&usg=AFQjCNExaENPI_KQsDlMFCFgMseVf79eiQ
http://www.google.fr/url?url=http://www.marie-line-reynaud.com/question-ecrite-et-reponse-sur-laccueil-familial-des-personnes-agees/&rct=j&frm=1&q=&esrc=s&sa=U&ei=JMz9U8j9AY7oaNeMgYgD&ved=0CCAQ9QEwBQ&usg=AFQjCNExaENPI_KQsDlMFCFgMseVf79eiQ


 

Les Résidences 
du Thouet 

PROJET 

DôETABLISSEMENT  

2016-2021 

Référence OUTIL 2002 

Version A 

Page 31/130 

 

 

Ainsi, à partir du panel de photos qui leur a été présentées, la synthèse des réponses 

émanant des professionnels reprend leur propre ressenti. 

Pour le personnel, bien accompagner un résident signifie que lôEhpad : 

- Est un lieu de vie dans lequel le résident peut se sentir « comme chez lui ». Ses droits et 

ses libertés doivent être respectés.  

- Permet dôaccompagner les personnes dans la vie : poursuivre le chemin avec elles et les 

tourner vers lôavenir. 

- Nôest pas une prison. Côest un lieu ouvert, en contact avec lôext®rieur. Il permet de 

rompre lôisolement en pr®servant les liens avec les familles et les proches. 

- Offre un cadre de vie agréable, sécurisé, propre et confortable avec des espaces verts. 

- Permet de prendre soin du trousseau des personnes en étant précautionneux avec le 

linge des résidents. 

Le r®sident est une personne humaine, adulte avec un pass®, une histoire de vie quôil est 

important de prendre en compte pour le comprendre : « respecter ses rides ». 

Sa singularité et ses choix de vie doivent être respectés. 

 

Les équipes ont exprimé vouloir : 

- Accueillir les nouveaux r®sidents dans de bonnes conditions (lôaccompagner dans ses 

d®marches, lui expliquer é) afin quôils soient rassur®s et se sentent accueillis. 

- Maintenir et conserver lôautonomie des usagers tout en prenant soin : ç Etre pour la 

personne, avec la personne, en fonction de la personne ». 

- Apporter du bien-être aux personnes accueillies, de la bonne humeur, de la joie de vivre, 

de la gaité, du bonheur aux personnes accueillies. 

- Etre ¨ lô®coute, °tre pr®sent, apporter de lôattention, prendre le temps de sôasseoir pour 

accompagner au mieux les personnes.  Les moments dô®changes individualis®s sont ¨ 

privilégier pour établir une relation de confiance et de complicité, favoriser les 

confidences et ®couter ce quôelles ressentent. Il est possible de soutenir les résidents 

m°me sôils ont des difficult®s ¨ sôexprimer verbalement par la parole, mais aussi par la 

présence, le regard, le contact, le toucher, le sourire, le rire pour rassurer et réconforter. 

- Prendre soin en prenant en compte le volet médical mais aussi les volets humain et 

relationnel. En effet, le r®sident nôest en aucun cas un objet de soins. 

- Répondre aux besoins des personnes, comprendre leurs attentes et les accompagner 

dans leurs envies. 
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- Ne pas voir de maltraitance au sein de lô®tablissement. 

- Partager avec les usagers les bons moments mais également les moments de tristesse. 

Les accompagner avec douceur dans les p®riodes difficiles, de peine, dôangoisse et de 

solitude afin de les soulager,  leur redonner le sourire et les rassurer. Etre dans 

lôempathie. 

- Apporter des repas de qualité pour faire plaisir et leur donner envie de manger. Faire des 

repas un moment dô®changes de mani¯re ¨ conna´tre les go¾ts des r®sidents, leurs 

habitudes et tenter de comprendre quand ils ne mangent pas. 

- Proposer des activités et des animations variées, adaptées (rencontres 

interg®n®rationnelles, activit®s musicales, cuisine, messe é) pour vivre des moments de 

convivialité, de complicité et passer de bons moments. Elles offrent des instants de 

détente, de paix, de joie et peuvent ainsi faire oublier la douleur. 

 

 Lôensemble de ces activit®s permet aussi : 

- Dô®viter lôennui 

- De parler, faire la « causette » 

- De livrer ses souvenirs dôenfance 

- De partager son expérience 

- De retrouver les gestes dôautrefois 

- Dôapporter un sentiment dôutilit® 

- Dô®changer avec lôext®rieur 

Elles sont aussi lôoccasion pour les professionnels de privil®gier des moments de proximit® 

(petits groupes), de porter un regard différent et de connaitre les résidents autrement, ceci 

afin : 

- Dô°tre attentif à instaurer une égalité entre les soignants et les résidents, se mettre au 

même niveau. 

- De maintenir lôestime de soi des personnes, leur dignit® en les aidants à garder une 

bonne image dôelles-m°mes en prenant soin dôelles (coiffure notamment), une image qui 

leur ressemble et qui respecte leur personnalité et leurs habitudes. 

- De respecter la libert® des r®sidents en couple ou d®sirant de lô°tre et les gestes 

dôaffection quôils peuvent se t®moigner. 

- Dôaccompagner les personnes jusquô¨ la fin de leur vie. 
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Un accompagnement r®ussi repose ®galement sur un travail dô®quipe, une coh®sion des 

services avec des professionnels li®s, solidaires malgr® leurs diff®rences, qui sô®coutent et 

qui respectent les compétences et les points de vue de chacun. 

4.2 LES ORIENTATIONS STRATEGIQUES 

Dans le cadre de la fusion des deux résidences, les axes strat®giques ¨ mettre en îuvre 

dans les 5 prochaines années, qui constituent les objectifs de la politique managériale, sont 

les suivants : 

- Harmoniser lôorganisation et les pratiques professionnelles 

- Mutualiser les ressources humaines 

- Développer la personnalisation des accompagnements à travers la formalisation des 

projets dôaccompagnement des r®sidents 

- Asseoir la culture de la bientraitance par le déploiement du plan de formation, lôanalyse 

de la pratique professionnelle et des sensibilisations r®guli¯res par lôinterm®diaire des 

référents « Bientraitance » des établissements. 

Ces orientations int¯grent ¨ la fois lôenvironnement externe dans lequel sôinscrit 

lô®tablissement, les besoins de la population et la réalité de terrain. Celles-ci se veulent au 

plus proche de la législation et des recommandations de bonnes pratiques professionnelles. 

Néanmoins, elles prennent en compte les possibilit®s propres ¨ lô®tablissement en termes de 

moyens et de faisabilité.  
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5 - DEMARCHE PROJET DU PROJET DôETABLISSEMENT 

5.1 LE CADRE REGLEMENTAIRE 

La d®marche dô®laboration du projet dô®tablissement sôappuie sur les textes suivants : 

 

- article L 311-8 du code de lôaction sociale et des familles; 

- la recommandation de bonnes pratiques professionnelles de lôAnesm de d®cembre 

2009 relative ¨ lô®laboration, la r®daction et lôanimation du projet dô®tablissement ou 

de service; 

- la loi n° 2009-879 du 21/07/2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, 

à la santé et aux territoires, dite loi Hôpital Patient Santé Territoire; 

- la loi n°86-33 du 09/01/1986  portant dispositions statutaires relatives à la fonction 

publique hospitalière; 

- le décret n°2002-637 du 29/04/2002 relatif ¨ lôacc¯s aux informations personnelles 

détenues par les professionnels et les établissements de santé (Informations 

personnelles et accès au dossier); 

- lôarr°t® du 26/04/1999 fixant le contenu du cahier des charges de la convention 

pluriannuelle pr®vue ¨ lôarticle 5-1 de la loi du 30/06/1975 relative aux institutions 

sociales et médicosociales; 

- les ordonnances du 26/04/1996 dites de bioéthiques; 

- la charte des droits et libertés de la personne âgée dépendante ; 

- la charte des droits et libertés de la personne accueillie. 

 

En vertu de lôarticle L 313-11 et suivant du Code de lôAction Sociale et des Familles, les 

EHPAD concluent une convention tripartite avec le Conseil Départemental et lôAgence 

Régionale de Santé, représentée par le Préfet. La signature de cette convention permet à 

l'®tablissement de percevoir des cr®dits de fonctionnement. En contrepartie, lôEHPAD 

s'engage à respecter un cahier des charges et une démarche qualité permettant d'accueillir 

les personnes âgées dans les meilleures conditions. Tous les domaines sont concernés, en 

particulier la qualité de vie au sein de l'établissement (accessibilité, sécurité, hygiène...), la 

personnalisation de la prise en charge (projet dôaccompagnement individualis®, respect des 

rythmes de vie, proposition d'activités adaptées...) et les relations avec le résident et ses 

proches (bonne information, participation de la famille...). 
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Les Résidences du Thouet ont négocié leur convention tripartite au cours de lôann®e 2013 

(visite de protocole le 8 juin 2013)  pour une date dôeffet au 8 octobre 2014. 

5.2 LA METHODOLOGIE DôELABORATION ET DE VALIDATION DU PROJET 

DôETABLISSEMENT 

5.2.1 LES ETAPES DE LA CONSTRUCTION DU PROJET DôETABLISSEMENT 

ü Novembre 2015 : Phase préparatoire 

ü Décembre 2015 : 1ère réunion Copil 

ü Janvier à mars 2016 : Groupes de travail et rédaction des pré-projets 

ü Avril 2016 : 2ème réunion Copil 

ü Avril 2016 : groupes de relecture 

ü Mai 2016 : Rédaction des projets par les pilotes 

ü Mai 2016 : Validation des fiches actions 

ü Mai 2016 : 3ème réunion Copil 

ü Mai 2016 : Rédaction finale 

ü Juin 2016 : 4ème réunion Copil pour validation finale 

ü Juin 2016 : Avis consultatif des deux CVS, du CTE et des instances (CHSCT) 

ü Juin 2016 : Présentation et validation par le CA 

ü Juin 2016 : Transmission aux autorités de contrôle 

ü Juillet 2016 : Présentation aux résidents et au personnel 

5.2.2 LôIMPLICATION DES DIFFERENTS ACTEURS 

Le pilotage de la démarche a été assuré par un comité de pilotage (Copil) composé de la 

directrice, de lôattach® dôadministration, des médecins coordonnateurs, de la pharmacienne, 

des infirmières coordinatrices, de la psychologue, des animatrices, dôinfirmi¯res,  de 

personnels soignants, dôagents de service hospitalier, du responsable des services 

techniques, dôun repr®sentant du service lingerie, du responsable du service restauration, 

dôagents de maintenance, des secrétaires, et du qualiticien. Après avoir défini la structure du 

Projet dôEtablissement, les membres du comité désignés comme pilotes ont rédigé des pré-

projets pour chacun des six volets (cf. schéma ci-après). 
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Des professionnels volontaires ont été impliqués lors de réunions dôéchanges autour de 5 

axes : Projets de soins, dôaccompagnement, dôanimation et de vie sociale, social et de 

gestion, architectural et qualité et gestion des risques. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

¶ Le Projet dôEtablissement d®finitif a ®t® relu et valid® par le comit® de pilotage le 

lundi 6 juin 2016 et présenté au Conseil de la Vie Sociale le lundi 13 juin et le mardi 

14 juin 2016, aux instances repr®sentatives du personnel par lôinterm®diaire du 

comité technique dô®tablissement (CTE) en date du vendredi 17 juin 2016 et au 

Conseil dôAdministration le jeudi 23 juin 2016. 

Les professionnels, les résidents, les familles et les partenaires ont été informés de la 

démarche à travers : 

- les réunions des familles, 

- la commission de coordination gériatrique, 

- les réunions du personnel, 

- lôaffichage ¨ destination du public et des professionnels. 

Présentation  
des 

établissements 
et démarche 

projet 

Projet de 

soins et 

coordination 

Projet 
dôaccompagnement, 
dôanimation et de 

vie sociale 

Projet social 

et de gestion 

Projet 

architectural 

Projet qualité 

et gestion 

des risques 

 

Pilotes : 

Direction et 

qualiticien 

Relecteurs : 
Copil PE 

Pilotes : 

Idec et 

médecins Co. 

Relecteurs : 

Médecins Co, 

IDEC, 

Personnel 

de soins 

 

Pilotes : 

Idec et animatrices 

Relecteurs : 

IDEC, 

Animatrices 

 

Pilote : 

Direction 

 

Relecteurs : 

Directrice, 

AAH, 

Instances du 

personnel 

Pilote : 

Responsable 

services 

techniques 

 

Relecteurs : 

Responsable 

Services 

techniques 

Directrice 

AAH 

 

Pilote : 

Qualiticien  

 

Relecteurs : 

Groupe 

projet qualité 

Directrice 

 

Copil Projet dô®tablissement 
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5.3 LôARTICULATION AVEC LES EVALUATIONS INTERNE ET EXTERNE 

Conformément aux exigences réglementaires concernant les évaluations du service rendu 

en établissement social et médico-social, chaque résidence a réalisé une évaluation interne 

en 2013, et une évaluation externe en 2014. 

Un plan dôactions global pluriannuel a ®t® ®labor® en 2013 ¨ partir des constats des 

évaluations internes, et révisé en 2014 suite aux évaluations externes des deux résidences. 

Les objectifs décrits dans les différents volets du projet dô®tablissement tiennent compte de 

ces constats et les complètent. 

La prochaine évaluation interne est prévue entre 2017 et 2018. Elle permettra dôeffectuer un 

bilan à mi-parcours du Projet dôEtablissement et de v®rifier la pertinence et la coh®rence des 

objectifs en fonction des évolutions réelles des résidents accueillis et des établissements. 

5.4 LE SUIVI ET LôEVALUATION DE LA PERTINENCE DES OBJECTIFS DU PROJET 

DôETABLISSEMENT 

La mise en îuvre du plan dôactions et lô®valuation de la pertinence des objectifs sont 

assurées par la direction unique des Résidences du Thouet. La mise en place dôun comité 

de pilotage qualité et gestion des risques est ¨ mettre en îuvre (cf. Projet qualité et gestion 

des risques). 

Afin de mesurer la progression dans lôatteinte des objectifs, des indicateurs de pilotage et de 

suivi, issus des indicateurs de pilotage en EHPAD6 ainsi que du guide des indicateurs7 de 

lôAgence Nationale dôAppui ¨ la Performance (ANAP), sont à retenir. Ils seront 

progressivement int®gr®s aux rapports dôactivit® annuels pour constituer à terme un tableau 

de bord. 

                                                
6
 Evaluation interne en Ehpad ï Enquête de faisabilité des indicateurs, Anesm, 6 octobre 2010 

7
 Tableau de bord de la performance dans le secteur médico-social, Guide des indicateurs, ANAP   
(Agence Nationale dôAppui ¨ la Performance), Version 2015 
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6 - LE PROJET DôACCOMPAGNEMENT ET DôANIMATION  A LA VIE SOCIALE 

6.1 LE PROJET DôACCOMPAGNEMENT PERSONNALISE 

6.1.1 LôANALYSE DES BESOINS DES PERSONNES ACCUEILLIES 

Les besoins et attentes des personnes sont recueillis lors dôentretiens pr®parant le projet  

dôaccompagnement personnalis®. Une fiche pour recueillir les attentes est proposée. Elle 

permet de pointer les centres dôint®r°ts (musique, chant, promenade, jardinage), activités 

manuelles (tricot, couture, peinture, bricolage), cuisine, cinéma, télévision, théâtre, 

documentaire, lecture (journaux, BD, romans, magazines), ®criture, jeux, sport, animauxé). 

Elle sôint®resse au  rôle social que pouvait avoir la personne avant son entr®e dans lôEHPAD 

(participation à un club ou à une association). Elle invite les résidents à exprimer leurs désirs 

et souhaits. 

6.1.2 LES MODALITES DU PROJET DôACCOMPAGNEMENT PERSONNALISE (PAP) 

Pour chaque r®sident, un projet dôaccompagnement personnalis® est r®alis®. Il repose sur 

les besoins, désirs et capacités des résidents.  

Sur le site de La Valette, un binôme de référents est désigné pour chaque résident. Ce 

bin¹me est constitu® dôun personnel soignant et dôun personnel non soignant. 

Sur le site du Val dôOr un r®f®rent est désigné pour chaque résident. Une affiche est posée 

dans chaque chambre pour pr®senter le nom du r®f®rent, de lôinfirmi¯re référente du secteur 

ainsi que leurs missions respectives. 

A lôaide du recueil de données imprimé via Netsoins (logiciel de soins informatisé), les 

référents notent les renseignements qui permettent de mieux connaître le résident (histoire  

et habitudes de vie, centres dôint®r°ts et bilan de situation de la personne). Ils font le point 

avec le r®sident pour conna´tre ses attentes afin dôam®liorer son accompagnement et de 

recueillir son consentement.  

Lors de lô®laboration du PAP, lô®quipe fait le point sur les capacités, évoque les souhaits et 

d®finit les objectifs de vie ainsi que leurs mises en îuvre (par qui et quand) par le biais du 

logiciel Netsoins. Il sôagit dôune r®union pluridisciplinaire qui permet dô®voquer le quotidien 

des résidents (repas, linge, soin, am®nagement de la chambre, vie socialeé). 
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Après la réunion, un référent, accompagné si besoin de la psychologue rencontre le résident 

pour lui pr®senter le PAP. Il fait lôobjet dôune signature du résident ou de son représentant 

légal, du référent et de la direction de lô®tablissement. Le PAP est alors indexé au contrat de 

séjour. 

Les r®f®rents et lôensemble des professionnels assurent le suivi des PAP. 

Le PAP est réévalué lorsque la situation du résident évolue et au minimum une fois par an. 

6.2  LôANIMATION A LA VIE SOCIALE ET CULTURELLE 

Le projet de vie des Résidences du Thouet d®cline les conditions dôaccompagnement des 

personnes accueillies, le temps de leur s®jour, de lôentrée à la sortie. 

Cet accompagnement est déterminé par des valeurs et une philosophie dôaccueil qui 

sôimpose ¨ tout intervenant dans lô®tablissement dans le respect de la libert® et lôindividualité 

de chaque résident et dans la limite des contraintes inhérentes à toute vie en collectivité. 

La vie sociale et culturelle est importante dans les Résidences du Thouet. Elle permet de 

rompre lôisolement, de garder et cr®er les liens sociaux, de prendre du plaisir, dô®veiller la 

curiosit®, dô®changer et sô®panouir. 

Elle doit permettre aux résidents de continuer à vivre leur vie dôadulte, de parents et grands-

parents (en recevant leurs proches), de citoyens (en participant à la vie de la commune). 

Lôanimation sociale doit aussi °tre un facilitateur de la vie dans lô®tablissement, du vivre 

ensemble (entre résidents, avec les familles, les bénévoles, le personnel). 

Toutefois, les animations socioculturelles sont des propositions et non des obligations. Elles 

doivent correspondre aux attentes des résidents et être adaptées pour ne pas mettre les 

personnes en situation dô®chec. 

Lôanimation ¨ la vie sociale et culturelle doit permettre de cr®er des liens de confiance qui 

favorisent les demandes individuelles. Elles seront prises en compte d¯s lors quôelles 

donnent lôopportunit® dôaccompagner un groupe de r®sidents. 

La vie sociale et culturelle concerne tous les acteurs de lô®tablissement : les objectifs sont 

complémentaires et contribuent au bien-°tre et ¨ lôautonomie des r®sidents. 

6.2.1   LES OBJECTIFS DE LôANIMATION SOCIALE ET CULTURELLE 

Le résident doit être accompagné dans sa vie sociale et culturelle, quelle que soit sa 

dépendance (physique et/ou psychique). Pour permettre cet accompagnement, il est 

important dôinvestir tous les espaces de vie de lô®tablissement, de les rendre agr®ables et 
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confortables afin de favoriser les échanges, lôaccueil des familles et amis, les rencontres 

interg®n®rationnelles, les temps festifsé 

La parole et les désirs des résidents doivent être pris en compte pour proposer des activités 

vari®es  (ludiques, cr®atives, culturellesé). 

Il est nécessaire de développer les moyens de communication grâce aux tableaux 

dôaffichage, aux programmes (mensuels ou trimestriels), au journal dô®tablissement et ¨ 

lôavenir utiliser les nouveaux moyens de communication (adresses mail, site internet). 
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6.2.2   LES MOYENS HUMAINS 

Les r®sidents sont les premiers acteurs de la vie sociale et culturelle de lô®tablissement, 

lô®tablissement est leur lieu de vie. 

Deux animatrices sur le site du Val dôOr et une animatrice sur le site de la Valette sont 

responsables des animations sociales et culturelles de lô®tablissement, elles proposent, 

organisent et accompagnent, dans ce sens, les diff®rents acteurs de lôEHPAD. 

Tous les professionnels des Résidences du Thouet participent à la vie sociale et culturelle 

selon les projets, les différents temps de la journée, selon leurs relations privilégiées avec les 

résidents ou leur mission de référent. 

Les familles et les bénévoles sont invités à accompagner les résidents chaque fois que côest 

possible, leur soutien et leur présence encouragent la participation des résidents. 

Les intervenants extérieurs tels que les artistes, les associations locales (Les toiles 

nomades, le RAM (Relai des Assistantes Maternelles), les partenaires (écoles, 

médiathèques), SIEL BLEU (groupe associatif), la musicothérapie enrichissent la vie sociale 

et culturelle. Ils apportent leurs compétences. Ils sont des vecteurs  de la vie de la commune 

et permettent aux résidents de rester acteurs de la vie de la cité. 

6.2.3   LES MOYENS MATERIELS 

Tous les espaces des établissements sont mis à profit, que ce soient les murs pour les 

expositions, les différentes salles pour les manifestations, les espaces extérieurs pour les 

promenades ou pour profiter du mobilier de jardin. Une cuisine sur chaque site est équipée 

pour confectionner et partager des repas en petits groupes. 

Deux minibus adaptés aux personnes à mobilité réduite ainsi que des fauteuils roulants 

permettent à tous les résidents quel que soit leur handicap de sortir. 

Les établissements ont acheté au fil des années des jeux, du matériel de bricolage, des 

tables et chaises pour les fêtes. Les Résidences du Thouet sont abonnées aux journaux 

locaux, un contrat avec Collectivision permet de diffuser des films et documentaires tandis 

que la m®diath¯que dôAirvault met ¨ disposition un d®p¹t de livres et revues. 

Les communes dôAirvault et de Saint Loup nôh®sitent pas ¨ mettre ¨ disposition les salles 

communales pour des manifestations chaque fois que les établissements le demandent (en 

particulier pour la fête annuelle avec les familles des 2 sites à Soulièvres). 
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6.2.4   LES MOYENS FINANCIERS 

Une  association a été créée sur chaque site (club loisirs et détente et Loisirs Animation et 

d®tenteé) pour donner des moyens humains (grâce aux bénévoles) et financiers 

supplémentaires. 

Ils permettent de faire venir des intervenants (chansons) et de participer au financement du 

séjour vacances.  

Selon les sorties, les résidents participent aussi financièrement. 

6.2.5   LES ACTIVITES PROPOSEES 

Les activités se  répartissent dans différentes catégories telles que celles de : 

-  La vie quotidienne (lecture du journal, cuisine, loisirs créatifs, jeux de société, 

boutique) 

-  Les activités culturelles (documentaires, cinéma, spectacle, lecture à haute voix, 

chansons) 

-  Les activités festives et évènementielles (goûters des anniversaires, repas de fin 

dôann®e, repas ¨ th¯me, f°tes de la musique, lotosé) 

-  Les activités qui favorisent le lien social (les sorties shopping, restaurant, bowling, 

séjours vacances, participation aux fêtes de la commune) 

Des activités dites « thérapeutiques »  Gymnastique sur chaise par SIEL BLEU, 

Musicothérapie sont proposées par des intervenants extérieurs (éducateurs sportifs et 

musicothérapeute).  
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6.2.6   LE PROGRAMME DôANIMATION 

Chaque mois sur le site de la Valette et chaque trimestre sur le site du Val DôOr, un 

programme des animations est réalisé et distribué dans toutes les chambres et les différents 

services. 

Les temps forts sont rappelés dans le journal dô®tablissement.  

Un site internet sur les Résidences du Thouet pourrait être réalisé afin de diffuser le 

programme plus largement, particulièrement aux familles et bénévoles. 

 

6.2.7   LôORGANISATION ET LôEVALUATION DES ACTIVITES 

Il existe une fiche de d®roulement de lôactivit® qui pr®cise le titre de lôactivit®, lôaction mise en 

place, la date, lôheure de d®but et lôheure de fin, ainsi que le lieu. 

Les objectifs  doivent être précisés : 

- favoriser et /ou stimuler le lien social, redonner confiance sur les capacités à faire, 

cr®ativit®, plaisir, convivialit®, retrouver des gestes familiers, favoriser lô®change et la 

convivialit®, ®veiller les sens, sortir (contact social avec lôext®rieur), recevoir, favoriser 

lôautonomie pour les d®placements, privilégier le bien être 

Le nom des participants, la description du public (valide, mobilité réduite, malentendants, 

malvoyants, personnes atteintes de la maladie dôAlzheimer), les moyens humains 

n®cessaires ¨ lôaction mise en place doivent °tre pr®cis®s ainsi que le moyens matériels et 

financiers. Le d®roulement et lôorganisation de lôactivit® doivent °tre connus et expliqu®s. 

Un bilan  doit recueillir la satisfaction ou non des participants. Lô®valuation de lôaction est 

réalisée. 

Des feuilles de présence sont remplies lors des activités et sont retransmises dans Netsoins. 

Un bilan annuel des activités est réalisé pour le bilan social. 

Chaque année, une assemblée générale de chaque association est organisée et permet de 

réaliser les bilans. 

6.2.8   LES PERSPECTIVES DôAMELIORATION: MISE EN PLACE DôUN TEMPS DE 

TRANSMISSION POUR LôANIMATION 

Une commission animation permettrait de rassembler les différents acteurs impliqués dans le 

projet dôanimation sociale et culturelle des Résidences du Thouet 
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Elle aurait lieu une fois par trimestre, alternativement sur le site du val dôOr et sur le site de la 

Valette de 14h à 16h. Les pilotes  seraient les animatrices des deux sites.  La direction, les 

représentants des usagers au conseil de la vie sociale, les représentants des différents 

services (cuisine, technique, administratif, soins, service de nuit, accueil de jour), les 

infirmières coordinatrices et un représentant des services infirmiers seraient membres de la 

commission. 

Les objectifs de la commission  seraient de faire les bilans et évaluations des actions mises 

en place, de travailler sur les projets, dôorganiser les actions du trimestre en cours. 

6.3 LES PRESTATIONS  PARTICIPANT AU PROJET DôACCOMPAGNEMENT DES 

RESIDENTS 

6.3.1   LA RESTAURATION ET LôHOTELLERIE 

La cuisine est réalisée sur le site du Val d'Or par une équipe de professionnels et les repas 

sont livrés en liaison froide sur le site de la Valette puis rechauffés sur place. 

Lôambition du service est d'offrir une prestation hôtelière adaptée et conviviale qui contribue 

au bien-être physique et psychique du résident. Il prend en compte les goûts (recueillis dans 

Netsoins) et les envies des personnes dans le respect des règles d'hygiène et de sécurité. 

L'alimentation est équilibrée (présence d'une diététicienne), adaptée en fonction de 

lôautonomie des r®sidents et des prescriptions m®dicales (textures mixées, moulinées, 

alimentation contrôlée en sucre et/ou en sel, eau gélifiée...). 

  
La personne accueillie doit pouvoir trouver du plaisir ¨ sôalimenter, le repas est un moment 

privil®gi® o½ son rythme est respect® et lôexpression de son choix garantie chaque fois que 

côest possible. C'est pourquoi, nous proposons des commissions des menus tous les 

trimestres avec les résidents, la diététicienne, une personne des cuisines et un soignant. 

 
Les petits déjeuners sont servis soit en chambre à La Valette et/ou en salle à manger sur le 

site du Val d'Or entre 7h30 et 9h30. Les résidents choisissent entre café, thé, lait, chocolat, 

jus de fruit, pain ou biscottes, beurre et confiture (ainsi que croissants ou brioches les 

dimanches et jours fériés).   

   
Les repas sont servis en salle à manger (ou, en cas de nécessité, en chambre) à midi pour 

le déjeuner et à 18h30 pour le dîner. L'unité protégée « Unité Monet », qui accueille 14 

résidents, a une salle à manger indépendante, le dîner est servi à 19h. 
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Un goûter (une boisson chaude ou froide et un gâteau) est proposé à 15h30 à la salle à 

manger ou en chambre. 

 

 
 
 

Les résidents peuvent recevoir à déjeuner leurs familles et amis en réservant deux jours 

auparavant à l'administration (5 invités ou plus sur demande de la famille), le prix du repas 

étant fixé chaque année par le Conseil d'administration (en 2016, 7ú en semaine, 11,50 ú le 

dimanche). 

  
Lorsque les résidents ne mangent pas dans l'établissement, ils doivent prévenir le service. 

 
Le service à l'assiette des repas est assuré par le service hôtelier et le personnel soignant, le 

cuisinier servant le plat chaud sur le site du Val d'Or et par le cuisinier et le personnel 

soignant sur le site de la Valette. La quantité est servie en fonction du souhait du résident. 

Un plat de remplacement est systématiquement proposé. 

 
De nombreuses manifestations sociales, culturelles et festives qui nécessitent la participation 

du service restauration sont proposées : les fêtes calendaires (repas améliorés, apéritif et vin 

bouché, nappes, serviettes, fleurs), les temps forts tels que fête des familles, repas à thème, 
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fête de la musique, les goûters des anniversaires (mensuels), repas de fêtes de fin d'année... 

des ateliers de cuisine, des pique-niques et sorties touristiques, séjours vacances... 

Toutes ces manifestations suscitent la « gourmandise », contribuent au plaisir des sens, 

ravivent les m®moires et invitent au partageé 

6.3.2   LA LINGERIE 

Le service blanchisserie qui est composé de 3 agents à temps plein est situé sur le site de la 

Valette.  

Les agents de la blanchisserie prennent en charge le traitement du linge personnel des 

résidents en hébergement permanent. Ils en assurent le tri, le lavage, le séchage, le 

repassage si besoin, et le pliage. 

Le linge du résident est identifié lors de son entrée en hébergement permanent par les 

agents de la lingerie au moyen dôune ®tiquette thermocollée. Lors de lôidentification du linge, 

un listing du trousseau du résident est établi automatiquement sur le logiciel de « marquage 

du linge » 

Les gants de toilette, couvertures et dessus de lit sont fournis et entretenus par la 

blanchisserie des Résidences du Thouet. 

Le transport du linge trait® par la blanchisserie dôun site des R®sidences du Thouet ¨ lôautre 

est effectué par le service technique. 

Le linge plat et les serviettes de toilettes sont fournis et entretenus par un prestataire 

extérieur qui effectue deux passages hebdomadaires. 

6.4 LA SORTIE DES ETABLISSEMENTS 

Engag®es dans un processus dôaccompagnement global du r®sident, les ®quipes 

professionnelles des Résidences du Thouet tentent de répondre à ses attentes et à ses 

besoins. 

Le retour à domicile : Un accompagnement peut être proposé au résident et à son 

entourage, en lien avec les structures telles que : 

- les centres locaux dôinformation et de coordination (CLIC), 

- les maisons pour lôautonomie et lôint®gration des malades dôAlzheimer (MAIA), 

- les services de soins infirmiers à domicile (SSIAD), 

- les services dôaide ¨ domicile. 
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Le changement de structure : Lôinfirmi¯re coordinatrice et/ou le médecin coordonnateur se 

mettent en lien avec la nouvelle structure dôaccueil (transmission des informations m®dicales 

et paramédicales). 

Lô®quipe pluridisciplinaire accompagne le résident dans cette transition. 

Lôaccompagnement en fin de vie : Une r®flexion, sur lôaccompagnement propos®, est 

réalisée en équipe, avec le médecin traitant, pour définir les conduites à tenir et veiller à la 

mise en place dôactions de soins et/ou dôaccompagnement et de protocoles m®dicaux 

spécifiques : 

- Lô®tat du r®sident est apprécié, sa douleur physique et psychique est évaluée. 

- Des entretiens menés par la cadre de santé, la psychologue et/ou le médecin 

coordonnateur permettent aux r®sidents et aux familles dôavoir une meilleure 

compréhension de la maladie ou de la situation de fin de vie et visent à aider au 

processus de deuil. 

-  Dans le contrat de séjour sont proposées plusieurs annexes concernant : 

o les renseignements en cas de décès, 

o la personne de confiance, 

o les directives anticipées. 

Les soins palliatifs sont des soins actifs et continus pratiqués par une équipe 

pluridisciplinaire, en institution ou à domicile. Ils visent à soulager la douleur, à apaiser la 

souffrance psychique, à sauvegarder la dignité de la personne malade et à soutenir son 

entourage. Lô®tablissement a ®tabli une convention avec lôEquipe Mobile de Soins Palliatifs 

du Centre hospitalier Nord Deux-Sèvres, afin de permettre aux résidents en soins palliatifs 

de b®n®ficier dôune prise en soins adapt®e, permettant la limitation de leurs souffrances, 

favorisant  leur confort et le respect de leur dignité. 
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Thème : La personnalisation de lôaccompagnement  

Définition des objectifs Fiche Action 

Mettre en place une commission animation. 

Am®liorer lôaccueil des personnes (disposition du mobilier). 

Remplacer la vaisselle quotidienne. 

Rendre plus conviviales les salles ¨ manger. 

Mettre en place une enqu°te de satisfaction concernant les 

prestations h¹teli¯res. 

Améliorer les conditions de coordination des sorties des résidents 

pour un retour à domicile ou un changement de structure. 

Am®liorer les conditions dôaccompagnement de fin de vie, et 

tendre à respecter au maximum la volonté de la personne. 

D®velopper les conditions dôaccompagnement de la famille. 

Limiter les hospitalisations liées à la fin de vie. 

 

 

 

 

 

 

Axe 1, Thème 1 
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7 - PROJET DE SOIN ET COORDINATION 

7.1 LE PARCOURS DE SOIN DU RESIDENT, LE RESPECT DE SES DROITS ET LA 

COORDINATION DES SOINS 

7.1.1   LôACCUEIL DU RESIDENT ET SON INTEGRATION AU SEIN DES RESIDENCES 

Une visite de pré-admission  du futur r®sident ¨ son domicile ou ¨ lôh¹pital selon les 

circonstances de lôentr®e est réalisée sur le site de la Valette et est à développer sur le site 

du Val dôOr. 

Cette premi¯re rencontre sôeffectue en bin¹me : soit lôinfirmi¯re coordinatrice et la 

psychologue, soit la psychologue et une soignante. 

Outre le fait de créer le premier contact, cette visite doit permettre de collecter des 

informations sur lô®tat de sant® de la personne, sur son autonomie, ses besoins et de  

recueillir le consentement du r®sident avant lôentr®e. 

Une visite de lô®tablissement est propos®e au futur r®sident et/ou ¨ sa famille avant lôentr®e. 

Elle est syst®matiquement effectu®e le jour de lôentr®e. 

Le jour de lôentr®e, les ®quipes des Résidences du Thouet sont attentives à rendre la 

chambre accueillante pour le nouveau résident, de manière à ce que la personne se sente 

attendue, un bouquet de fleurs peut-être mis en place. La d®marche dôaccueil du r®sident 

nôest pas formalis®e à ce jour. 

Un agent du service et une infirmière se détachent pour accueillir les résidents. Ces deux 

professionnels nôinterviennent pas forc®ment de mani¯re simultan®e.  Le fonctionnement de 

lô®tablissement est expliqu® ¨ la personne. Le recueil des donn®es relatives ¨ ses habitudes 

de vie, ses go¾ts et ses d®go¾ts alimentaires, ses souhaitsé est amorc® lors de lôaccueil et 

est poursuivi dans les premi¯res semaines de s®jour. Lôinfirmi¯re recueille les informations 

médical (antécédents, allergies..) et les note dans le dossier de soins informatisé du 

résident. 

Les premiers jours de s®jour du r®sident dans lô®tablissement, les équipes des Résidences 

du Thouet sont attentives à le guider. 

Le m®decin coordonnateur ne rencontre pas syst®matiquement le r®sident apr¯s lôentr®e. 

La psychologue rencontre également chaque résident après son entrée et évalue la 

nécessité de mettre en place un suivi. 

La grille GIR est complétée après trois semaines de séjour dans lô®tablissement, le PATHOS 

nôest pas fait syst®matiquement. 
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Le projet dôaccompagnement personnalisé du résident est élaboré dans les 6 mois suivants 

son entrée. 

7.1.2   LA PRISE EN CHARGE DE LôURGENCE MEDICALE 

Les ®quipes des R®sidences du Thouet disposent dôun chariot dôurgence sur chacun des 

sites. Il est accessible à tout agent de lô®tablissement quelle que soit sa fonction. Le chariot 

dôurgence est v®rifi® mensuellement par une infirmière à lôaide dôune check-list. 

Lôensemble du personnel des R®sidences du Thouet suit la formation aux ç Gestes et soins 

dôurgence » avec une remise à niveau tous les 4 ans maximum. 

Lors dôune hospitalisation, le logiciel de soins permet dô®diter le dossier de liaison dôurgence 

(DLU). 

 

Thème: La continuité des soins et lôurgence m®dicale 

Objectifs Fiche Action 

Formaliser une d®marche dôaccueil (revoir pour proposer un gouter) 

Formaliser un protocole pour bilan dôentr®e (ECG, PATHOS, 

Albumin®mieé) 

Discuter du positionnement du médecin coordonnateur vis-à-vis de 

ses confrères libéraux lors de la réunion de coordination gériatrique 

Mettre en place une commission éthique 

Mettre à jour les plans de soins sur le site de la Valette 

Poursuivre la formation « Gestes et soins dôurgence » 

 

Axe 2, Thème 1 

 

 

7.1.3   LôORGANISATION DE LA PRISE EN CHARGE MEDICALE, PARAMEDICALE ET 

LA PERMANENCE DES SOINS  

Les équipes pluridisciplinaires sont attentives au bien-être des résidents et veillent à offrir 

une prise en soins de qualité. Les plans de soins des résidents des Résidences du Thouet 

sont ®labor®s mais n®cessitent dô°tre régulièrement mis à jour. La continuité de service est 

assurée. 
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Les équipes des Résidences du Thouet sont attentives à respecter le  rythme des résidents. 

Un travail est en cours avec les ®quipes de nuit de lôEhpad de La Valette sur le respect du 

sommeil du résident. 

Les refus de soins ou dôhospitalisation sont entendus et discutés en équipe pluridisciplinaire, 

une décision collégiale est prise suivant la situation. De même, le droit au risque fait partie 

des réflexions menées en équipe. 

Le r®sident a le droit dô°tre inform® sur son ®tat de santé. Il peut avoir accès à son dossier 

sur demande à son médecin traitant. A défaut, la famille proche peut servir de relai. 

 

Les familles sont tenues au courant en cas dôaggravation de lô®tat de sant® du r®sident et/ou 

en cas dôhospitalisation. 

Tout au long de son séjour au sein des Résidences du Thouet, le résident et/ou sa famille 

peuvent b®n®ficier dôun accompagnement psychologique par lôinterm®diaire dôune 

psychologue. 

 

Dix médecins libéraux interviennent au sein des résidences. Deux kinésithérapeutes 

interviennent sur le site du Val dôor, il nôy a pas de kin®sith®rapeute qui intervient sur le site 

de La Valette. 

Le résident a le libre choix de ses intervenants médicaux et paramédicaux.  

Les Résidences du Thouet sont intégrées à un réseau de soins. Une convention existe avec 

le centre hospitalier Nord Deux-Sèvres dans le cadre du plan bleu. Des conventions sont 

sign®es avec lô®quipe mobile de Soins Palliatifs et le service dôhospitalisation ¨ domicile. 

Les infirmières du centre médico-psychologique interviennent une fois par semaine sur 

chacun des sites. 

Les Résidences du Thouet travaillent également en collaboration avec le CLIC (au niveau 

des entrées, de lôorganisation des retours ¨ domicile et pour lôaccueil de jour). 

Les Résidences du Thouet sont dotées dôune pharmacie ¨ usage interne. Il est n®cessaire 

dôinformer les r®sidents et les familles sur ce fonctionnement. 

La permanence médicale est assurée par les médecins libéraux et le relai est pris par le 

centre de régulation du SAMU (15) entre 20h et 8h, ainsi que les week-ends et jours fériés. 
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7.1.4   LES ROLES ET LES MISSIONS DE LôEQUIPE TRANSDISCIPLINAIRE 

Les Résidences du Thouet sont dot®es dôune ®quipe pluridisciplinaire qui permet un 

accompagnement du r®sident et une prise en soins de qualit®. Lôensemble des 

professionnels des Résidences du Thouet est soumis au secret professionnel. Lô®quipe se 

compose des professionnels médicaux et paramédicaux suivants :  

 

 

 

- Un médecin coordonnateur. 

 
Un médecin coordonnateur différent occupe ce poste sur chacun de ces sites, mais, ils 

travaillent en étroite collaboration. Ils interviennent à 50% sur le site du Val Dôor et ¨ 30% sur 

le site de La valette. 

Les missions du médecin coordonnateur sont définies par décret comme suit : 

V Elabore, avec le concours de lô®quipe soignante, le projet g®n®ral de soins, 

sôint®grant dans le projet dô®tablissement, et coordonne et évalue sa mise en 

îuvre ;  
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V Donne un avis sur les admissions des personnes à accueillir en veillant 

notamment à la compatibilité de leur état de santé avec les capacités de soins de 

lôinstitution ; 

V Pr®side la commission de coordination g®riatrique charg®e dôorganiser 

lôintervention de lôensemble des professionnels salari®s et lib®raux au sein de 

lô®tablissement. Cette commission, dont les missions et la composition sont fix®es 

par arrêté du ministre chargé des personnes âgées, se réunit au minimum une 

fois par an. Le médecin coordonnateur informe le représentant légal de 

lô®tablissement des difficult®s dont il a, le cas ®ch®ant, connaissance li®es au 

dispositif de permanence des soins prévu aux articles R. 6315-1 à R. 6315-7 du 

code de la santé publique ; 

V Evalue et valide lô®tat de d®pendance des résidents et leurs besoins en soins 

requis ¨ lôaide du r®f®rentiel mentionn® au deuxi¯me alin®a du III de lôarticle 46 de 

la loi n° 2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale 

pour 2006 ; 

V Veille ¨ lôapplication des bonnes pratiques gériatriques, y compris en cas de 

risques sanitaires exceptionnels, formule toute recommandation utile dans ce 

domaine et contribue ¨ lô®valuation de la qualit® des soins ; 

V Contribue aupr¯s des professionnels de sant® exerant dans lô®tablissement à la 

bonne adaptation aux impératifs gériatriques des prescriptions de médicaments et 

des produits et prestations inscrits sur la liste mentionn®e ¨ lôarticle L. 165-1 du 

code de la sécurité sociale. À cette fin, il élabore une liste, par classes, des 

médicaments à utiliser préférentiellement, en collaboration avec les médecins 

traitants des résidents, et, le cas échéant, avec le pharmacien chargé de la 

gérance de la pharmacie à usage intérieur (PUI) ou le pharmacien mentionné à 

lôarticle L. 5126-6 du code de la santé publique ; 

V Contribue ¨ la mise en îuvre dôune politique de formation et participe aux actions 

dôinformation des professionnels de sant® exerant dans lô®tablissement ; 

V Élabore un dossier type de soins ; 

V £tablit, avec le concours de lô®quipe soignante, un rapport annuel dôactivit® 

m®dicale quôil signe conjointement avec le directeur de lô®tablissement. Ce 

rapport retrace notamment les modalités de la prise en charge des soins et 

lô®volution de lô®tat de d®pendance et de santé des résidents. Il est soumis pour 

avis à la commission de coordination gériatrique mentionnée au 3° qui peut 
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®mettre ¨ cette occasion des recommandations concernant lôam®lioration de la 

prise en charge et de la coordination des soins. Dans ce cas, les 

recommandations de la commission sont annexées au rapport ; 

V Donne un avis sur le contenu et participe ¨ la mise en îuvre de la ou des 

conventions conclues entre lô®tablissement et les ®tablissements de sant® au titre 

de la continuité des soins ainsi que sur le contenu et la mise en place, dans 

lô®tablissement, dôune organisation adapt®e en cas de risques exceptionnels ; 

V Collabore ¨ la mise en îuvre de r®seaux g®rontologiques coordonn®s, dôautres 

formes de coordination pr®vues ¨ lôarticle L. 312-7 du présent code et de réseaux 

de sant® mentionn®s ¨ lôarticle L. 6321-1 du code de la santé publique ; 

V Identifie les risques éventuels pour la santé publique dans les établissements et 

veille ¨ la mise en îuvre de toutes mesures utiles ¨ la pr®vention, la surveillance 

et la prise en charge de ces risques ; 

V R®alise des prescriptions m®dicales pour les r®sidents de lô®tablissement au sein 

duquel il exerce ses fonctions de coordonnateur en cas de situation dôurgence ou 

de risques vitaux ainsi que lors de la survenue de risques exceptionnels ou 

collectifs nécessitant une organisation adaptée des soins. Les médecins traitants 

des résidents concernés sont dans tous les cas informés des prescriptions 

réalisées. 

- Une Pharmacienne 

Une pharmacienne à temps partiel (90%) assure la gérance de la pharmacie à usage 

intérieur  

La PUI est charg®e de r®pondre aux besoins pharmaceutiques de lô®tablissement (article 

L 5126-5 du CSP) 

La pharmacienne assure la gestion, lôapprovisionnement, la préparation, le contrôle, la 

détention et la dispensation  

¶ des médicaments, produits et objets mentionnés au L.4211-1 du CSP. 

¶ des dispositifs médicaux stériles 

¶ des m®dicaments exp®rimentaux d®finis ¨ lôarticle L.5121-1-1 du CSP. 
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Elle travaille en collaboration avec : 

¶ la préparatrice en pharmacie, 

¶ lô®quipe de soins (infirmi¯res, aides-soignantes, agents de services et 

kinésithérapeutes), 

¶  les médecins coordonnateurs, la psychologue, la diététicienne, 

¶  les médecins prescripteurs généralistes et spécialistes, les laboratoires 

¶  lôadministration et la direction. 

Elle participe en collaboration avec les m®decins coordonnateurs ¨ la mise en place dôun 

livret thérapeutique servant de support à la prescription pour les médecins intervenant dans 

lô®tablissement. 

Elle gère les stocks des services : inventaire recensement des besoins. 

Elle établit avec les médecins coordonnateurs et les médecins prescripteurs une dotation 

pour les besoins urgents. 

Elle assure lôapprovisionnement par des commandes de m®dicaments et dispositifs 

m®dicaux, participe ¨ des appels dôoffres, contribue au rangement. 

Elle constitue et contrôle les dotations des unités dans le respect des règles de détention et 

de conservation des médicaments et dispositifs médicaux stériles. 

Elle mène ou participe aux actions dôinformation sur les m®dicaments, mat®riels, produits ou 

objets auprès du personnel soignant. Elle évalue leur bon usage. 

Elle participe à la sécurisation du circuit du médicament avec la mise en place des piluliers 

OREUS (fournisseur du système de sécurisation du circuit du médicament).  

Elle concentre son action pour lutter contre la iatrogénie médicamenteuse. Pour cela elle 

effectue un contr¹le et une analyse de lôensemble des prescriptions (validation des 

ordonnances) et travaille en concertation avec les médecins traitants pour optimiser les 

traitements des personnes hébergées, évoquer les substitutions possibles en application du 

livret thérapeutique, prendre en compte les interactions avec les traitements en cours. 

Elle peut être amenée à participer aux commissions de coordination gériatrique 

dô®tablissement et °tre sollicit®e pour des missions dôinformation dans le domaine de la 
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nutrition, de la prise en charge de la douleur, des escarres, de lôhygi¯ne bucco-dentaire, de 

la prévention des risques infectieux. 

Elle assure la maintenance des installations techniques propres à la pharmacie. Elle met en 

îuvre des proc®dures dô®limination des d®chets, g¯re les retraits et les retours de 

médicaments. 

- Une Préparatrice en pharmacie 

Une préparatrice en pharmacie occupe un poste à temps plein réparti sur les deux structures 

de lô®tablissement. Elle travaille sous le contr¹le effectif de la pharmacienne et en 

collaboration avec lô®quipe de soins (infirmi¯res, aides-soignantes, agents de services). 

Elle est en charge de la préparation et du conditionnement des médicaments en piluliers 

hebdomadaires  pour lôensemble de lô®tablissement. 

Elle assure la délivrance des médicaments et des dispositifs médicaux. 

Elle informe, apporte les explications et recommandations nécessaires pour le bon usage 

des médicaments, des dispositifs médicaux et autres produits. 

Elle constitue et contrôle les dotations des différentes unités de vie.  

Elle maintient les installations techniques propres à la pharmacie. 

Elle g¯re les stocks, contr¹le lôapprovisionnement des services, assure le suivi des p®rim®s 

et leur élimination. 

Elle  met en îuvre des proc®dures dô®limination des d®chets. 

Elle suit et analyse les traitements de lôensemble des r®sidents. 

 
- Une Psychologue 

La psychologue des Résidences du Thouet, spécialisée en gérontologie et en 

neuropsychologie, intervient à temps plein sur lôensemble de lô®tablissement. Elle répartit son 

temps de travail comme suit, 60% sur le site dôAirvault (dont 10% pour lôAccueil de Jour) et 

40% sur le site de la Valette.  

Son intervention sôarticule autour de trois axes principaux :  

V Auprès de résidents, elle réalise : 

- Entretiens dôaccueil, 

- Suivis psychothérapiques (soutien psychologique ponctuel ou régulier), 

- Evaluations neuropsychologiques, 

- Remédiation cognitive, 
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- Ateliers de stimulation cognitive. 

V Auprès des familles, elle réalise :  

- Entretiens de soutien aux familles (ponctuels ou réguliers), 

- Rencontre familles/équipe pluridisciplinaire, 

- Information sur les pathologies neurodégénératives. 

V Aupr¯s de lôinstitution, des ®quipes et des intervenants ext®rieurs :  

- Travail institutionnel : elle participe aux transmissions, réunions coordination, 

conseil de la vie sociale, réunion des responsables, COPIL, construction du 

projet dô®tablissement, 

- Elle co-anime les projets dôaccompagnement personnalis®s en collaboration 

avec lôinfirmi¯re coordonnatrice de chaque site, 

- Elle co-anime des réunions avec les bénévoles en collaboration avec 

lôanimatrice de chaque site, 

- Elle organise des temps dô®change avec la musicoth®rapeute, 

- Elle participe ¨ des temps dô®change avec les infirmi¯res psychiatriques, 

- Elle prévoit, lorsque nécessaire, des temps dô®change avec les tuteurs, 

curateurs, mandataires judiciaires, 

- Elle participe à la commission de coordination gériatrique. 

A noter que dans le cadre de son temps F.I.R (Formation Information Recherche), la 

psychologue se forme et se tient informée notamment en participant à des conférences, aux 

rencontres entre psychologues du département mais également aux formations internes.  

 

Ses missions sur lôaccueil de jour, en collaboration avec lôinfirmi¯re coordonnatrice, sont :  

- Suivi des personnes accueillies (bilans dôaccueil, projet personnalis®), 

- Temps dô®coute aupr¯s des familles, 

- Apports théoriques et pratiques autour des ateliers proposés, 

- Temps de r®flexion avec lô®quipe. 

 

- Une ergothérapeute 

Elle intervient à 10% sur chacun des sites.  

Les missions de lôergoth®rapeute sont :  

V Evaluation et pr®conisation dôaides humaines ou techniques (ex : pour la marche, 

le repas, la toiletteé) afin de favoriser lôautonomie, lôind®pendance, 



 

Les Résidences 
du Thouet 

PROJET 

DôETABLISSEMENT  

2016-2021 

Référence OUTIL 2002 

Version A 

Page 58/130 

 

 

V Prévention de la douleur et des troubles orthopédiques, 

V Soins de rééducation, 

V Evaluation et aménagement du positionnement lit-fauteuil des résidents, 

V Formation ou information sur la mobilisation des résidents auprès du personnel 

soignant, 

V Formation ou information sur la manipulation du matériel de transfert, 

V Conseil dans le choix dôacquisition de mat®riel par la structure, 

V Participation à la gestion du stock de matériel. 

 

- Des diététiciennes 

Elles sont deux, présentes sur les deux sites : une ¨ 20% sur le site du Val dôOr et lôautre ¨ 

10% sur le site de la Valette. 

Leur objectif est de couvrir les besoins nutritionnels des résidents par une alimentation 

équilibrée et agréable. Elles veillent  à respecter au mieux les habitudes des résidents, afin 

de garantir leur intégrité physique. 

Elles travaillent en collaboration avec :  

V Les Infirmières, IDEC 

V Les Aides-soignantes, ASH, AMP 

V Les Médecins 

V La pharmacie 

V La Psychologue 

V Le personnel des cuisines et de lôhôtellerie 

V Les Animatrices 

Les diététiciennes: 

V Rédigent les menus en collaboration avec les équipes de cuisine, en respectant les 

recommandations (PNNS, GEMRCN), les saisons, les goûts et habitudes régionales, 

V Participent et animent la commission repas une fois par trimestre en pr®sence dôun 

cuisinier, dôune animatrice et des résidents qui le souhaitent, 

V Sont présentes sur le temps du repas du midi avec les résidents en salle à manger, 

V Forment et informent le personnel soignant, de cuisine, les résidents ¨ lôalimentation, 

aux régimes, 

V Analysent les besoins nutritionnels de la personne âgée en tenant compte de la 

prescription médicale, et veillent à la bonne hydratation des résidents, 
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V Participent aux projets dôaccueil personnalis® des résidents pris en charge, 

V Luttent contre la dénutrition :  

- mesure des résidents, 

- suivi du poids et de lôalbumine s®rique, 

- mise en place de surveillance alimentaire, 

- calculs des ingesta, 

- mise en place et suivis des compléments nutritionnels oraux sur prescription 

médicale, 

- test et choix des produits diététiques 

Elles participent aux temps de transmissions entre les différents intervenants. 

Elles participent au projet dô®tablissement, ¨ lô®volution de la nutrition au sein des deux 

structures, et à la mise à jour des documents relatifs à la nutrition (fiche de surveillance 

alimentaire, protocole d®nutrition, fiche de surveillance dôhydratationé). 

 

- Une Infirmière  coordinatrice (IDEC) 

 
Sous la responsabilité hiérarchique de la Direction et en partenariat avec le médecin 

coordonnateur, une infirmière coordinatrice analyse, organise, planifie et assure le bon 

fonctionnement du service de soin, encadre et manage le personnel soignant, supervise les 

soins et les bonnes pratiques professionnelles gériatriques. 

 

Il y a une IDEC à temps plein sur chacun des sites. LôIDEC du site de La Valette assure 

également la coordination du service accueil de jour. 

 

- Lôinfirmier (IDE) 

Lô®quipe IDE est constitu®e de 4,9 ETP sur le site du Val Dôor et de 2,9 ETP sur la Valette. 

Les missions des IDE sont : 

V Assurer et coordonner le suivi médical de chaque résident accueilli au sein de 

lô®tablissement 

V Pr®server et favoriser lôautonomie de la personne ©g®e dans les diff®rentes t©ches de 

la vie quotidienne. 

V Assurer la s®curit®, lôint®grit® physique et morale, ainsi que le bien-être de la 

personne accueillie  
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V Assurer lô®ducation, la pr®vention et lôencadrement des ®quipes soignantes au sein 

de lô®tablissement 

V Prodiguer les soins relevant du rôle propre et du rôle prescrit. 

 

- Les Aides-soignantes et  Aides-médico-psychologiques (AS-AMP) 

 

Le rôle des aides-soignants (AS) et des Aides Médico-Psychologiques (AMP) sôinscrit dans 

une approche globale du résident : ils assurent les meilleures conditions de confort, 

dôhygi¯ne et de s®curit® de la personne  tout en ®tant attentif ¨ son bien-être moral  à travers 

une dimension relationnelle des soins. 

Les AS et les AMP travaillent en collaboration avec les infirmiers (IDE) et sont sous leur 

responsabilité.  

 

- Lô Agent de service hospitalier 

 

Lôagent de service hospitalier (ASH) contribue au bien-être global du résident, à sa qualité de 

vie au travers lôentretien des locaux communs, sa participation aux t©ches h¹teli¯res et son 

aide au quotidien. Les agents de soins travaillent en collaboration avec les IDE, les AS et les 

AMP et sont sous la responsabilité des IDE. 
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7.2 LE DEPISTAGE ET LA PRISE EN CHARGE DE LA DOULEUR 

Le repérage et le traitement de la douleur semblent essentiels aux professionnels des 

Résidences du Thouet, ces éléments font partie int®grante dôun accompagnement de qualit® 

du résident.  

Aux Résidences du Thouet, les ®chelles dô®valuation de la douleur sont encore peu utilis®es. 

A ce jour, le rep®rage  de la douleur se fait de mani¯re informelle par lôensemble de lô®quipe 

soignante. Les équipes repèrent, localisent et identifient le type de douleur par un 

interrogatoire du résident. (Méthode TILT : Type Intensité Localisation Temps) 

Les professionnels se montrent r®actifs lorsquôils observent une modification du 

comportement chez un r®sident. Une nouvelle plainte, une attitude dôisolement, de 

lôagressivit® ou de lôagitation  sont parfois signe dôune douleur.  

Dans le cas dôun r®sident qui ne communique plus de mani¯re verbale ou qui est d®sorient®, 

lô®quipe observe les comportements de retrait, les attitudes, faciès douloureuxé 

Lorsquôun r®sident est douloureux, outre la prise en charge médicamenteuse, les équipes 

adaptent leurs soins à la situation. Elles sont vigilantes à adapter leurs  gestes lors de la 

prise en soins et les manipulations lors de transferts en fonction des douleurs.  Des aides 

matérielles (type verticalisateur ou lève-personne) peuvent être utilisées afin de rendre les 

transferts plus confortables pour les r®sidents. De m°me, une r®flexion dô®quipe est men®e 

autour de lôinstallation du r®sident afin de trouver la position la plus confortable pour lui. 

Lôergoth®rapeute peut °tre sollicit®e si besoin. 

Par ailleurs, afin de soulager le résident, les équipes des Résidences du Thouet peuvent 

mettre en îuvre les moyens  suivants lorsquôun r®sident exprime une douleur : 

 

- Application de froid ou de chaud selon les circonstances et le type de douleur 

- Massages de confort si besoin 

Les infirmières peuvent mettre en place des antalgiques de première intention (paracétamol), 

mais le protocole reste à formaliser. Le médecin est systématiquement appel® lorsquôun 

résident présente une douleur aigue non traitée  ou devant une douleur persistante. 

La forme pharmaceutique des traitements antalgiques est adaptée en fonction des capacités 

de la personne. 

Lorsque lô®quipe pluridisciplinaire est en difficulté par rapport à la prise en charge de la 

douleur dôun r®sident, il est possible selon la situation de solliciter lô®quipe mobile de soins 
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palliatifs et/ou de demander un avis spécialisé en orientant le résident vers une consultation 

« douleur ». 

 

Thème: Dépister, prévenir et prise en charge de la douleur 

Objectifs Fiche Action 

Réécrire un protocole commun aux deux sites de mise en place 

dôantalgique de premi¯re intention. 

D®mocratiser lôutilisation des ®chelles dó®valuation de la douleur 

(TILT, EVA, algoplus, doloplus). 

R®®valuer lôefficacit® des traitements mis en place et transmettre 

les observations aux médecins traitants. 

Poursuivre les formations de lô®valuation de la douleur (outil 

Mobiqualé). 

Développer des actions de communication et de partage entre les 

deux résidences pour développer une vigilance contre la douleur. 

Poursuivre et développer les partenariats avec les acteurs locaux 

(Unit® mobile de soins palliatifs, CLUDé). 

 

 

 

 

 

Axe 2, Thème 3 

 

7.3 LA PREVENTION ET LA PRISE EN CHARGE DES CHUTES 

Les Résidences du Thouet accueillent des résidents âgés et les fragilités liées au grand âge 

les rendent vulnérables par rapport au risque de chutes. 

Les cons®quences dôune chute chez une personne ©g®e peuvent °tre gravissimes. Les 

équipes soignantes des Résidences du Thouet posent des actions préventives afin de limiter 

le risque de chutes : 

- Stimulation de lôautonomie par aide ¨ la marche, 

- Adaptation du mat®riel favorisant lôautonomie ¨ la marche (d®ambulateur, cadre 

de marcheé), 

- Vigilance à ce que le r®sident ait des chaussures adapt®es ¨ lôint®rieur de 

lô®tablissement et ¨ lôext®rieur, 

- R®duction du temps dôalitement et reprise de la marche avec aide le plus 

rapidement possible, 
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- Prescription de séances de kinésithérapie pour les résidents du Val dôOr en 

perte dôautonomie ¨ la marche ou après un évènement médical (absence de 

kiné sur le site La Valette), 

- Aménagement des locaux : 

o Vigilance sur  lôencombrement des chambres 

o Information des r®sidents et des familles sur lôinterdiction de mettre des 

tapis dans les chambres tant par rapport à la sécurité incendie que par 

rapport au risque de chutes 

o Eclairage suffisant dans les chambres et les lieux communs. 

Pour la nuit, possibilité de laisser la lumière dans les toilettes sur le site de 

La Valette, aux personnes le souhaitant 

o Installation en 2015 dôun portillon s®curisant lôacc¯s aux escaliers sur le 

site de La Valette 

- Mise ¨ disposition de la sonnette afin dô®viter quôun r®sident fragilis® ne prenne 

le risque de se déplacer seul en cas de besoin, 

- Sécurisation du résident lors du ménage de sa chambre, soit en lui demandant 

de rester dans son fauteuil, soit en lôinstallant dans un salon le temps que le sol 

s¯che afin dô®viter le risque de glissade. 

Pour les locaux communs, un panneau « sol mouillé » est posé afin dôattirer la 

vigilance des résidents et/ou visiteurs 

- Pour les personnes présentant un risque de chutes du lit, les Résidences du 

Thouet sont équipées de : 

 

o Lits avec barrières de lit positionnables sur prescription médicale 

réévaluée régulièrement. La pose de barri¯re nôest pas adapt®e aux 

résidents agités. 

o Lits « type Alzheimer ». Ces lits descendent très bas et il est possible de 

rajouter une sécurité supplémentaire en positionnant un matelas de 

protection au sol en plus. 

Dans des situations très particulières, où le résident se met en danger 

malgr® lôutilisation dôun  lit ç type Alzheimer è, il est possible dôinstaller le 

matelas de couchage directement au sol. Cette démarche est initiée suite 
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¨ une d®cision dô®quipe. Elle  n®cessite dôen informer les familles en 

amont. 

- Prévention de la déshydratation et de la dénutrition 

Lôassociation  SIEL  BLEU intervient au sein des Résidences du Thouet et le 

psychomotricien travaille de manière individuelle ou collective avec les résidents sur 

lô®quilibre, la souplesse, la motricit®é Cette intervention est une r®elle plus-value dans la 

prévention des chutes. 

Par ailleurs, devant un risque avéré de chute ou dans un contexte de chutes à répétition, 

lô®quipe soignante se questionne sur les facteurs de risque individuels et environnementaux 

comme par exemple : 

o Les capacités visuelles du résident 

o Les traitements médicaux pris par le résident pouvant entrainer  des pertes 

dô®quilibre, des troubles de la vigilanceé 

o Les troubles de la tension artérielle (hypotension orthostatique...) 

Les Résidences du Thouet utilisent le logiciel Netsoins qui permet de faire une déclaration 

de chute générant automatiquement une transmission dans le dossier du résident. La 

déclaration de chutes permet de tracer tant les causes que les conséquences de la chute. 

Cet outil pourrait permettre une analyse statistique des chutes. 

Thème : la prévention et la gestion des chutes 

Objectifs Fiche Action 

Poursuivre les formations des professionnels. 

Optimiser la remontée des informations relatives à une chute de 

résident au médecin traitant. 

D®velopper lôaide aux transferts et à la marche et le travail de 

lô®quilibre. 

D®velopper lô®valuation du risque de chute ¨ lôentr®e et tout au 

long du séjour. 

Veiller à la qualité du chaussage des résidents. 

Organiser la réflexion éthique sur « le droit au risque » en 

associant les résidents et les proches. 

Sôassurer du respect des r¯gles ®tablies en matière de contention. 

 

 

 

 

Axe 2, Thème 6 
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7.4 LA PREVENTION ET LA PRISE EN CHARGE DES ESCARRES 

Nous constatons que peu de résidents des Résidences du Thouet sont porteurs dôescarres 

et que la plupart des escarres sont constitu®s ¨ lôh¹pital et non ¨ lôEHPAD. 

Les équipes soignantes des Résidences du Thouet apportent une attention très particulière à 

la prévention des escarres. En effet, la population accueillie est une population fragilisée par 

rapport aux risques dôalt®ration de lô®tat cutan® et n®cessite la mise en place dôune politique 

de pr®vention du risque dôescarre. 

Les axes de prévention suivants sont posés : 

- Identification des résidents à risque : personnes dénutries et/ou déshydratées, 

présentant des déficits neurologiques et/ou moteur, subissant une immobilisation 

prolongée, présentant une surinfection bronchique, hyperthermiques, immobilisées 

au lit, 

- Changements de positions si nécessaire (au lit, lit/fauteuil),  

- Utilisation de système de positionnement (coussins à bille, coussins de décharge) 

- Levers précoces 

- Maintien du résident au propre et au sec : réajustement des fréquences de 

changement des protections 

- Mise en place de matériel spécifique : matelas à mémoire de forme et de sur-matelas 

à air dynamique selon la gravité du risque, coussin visco-élastique ou à air 

- Intervention de lôergoth®rapeute pour conseils sur lôinstallation et le mat®riel utilis® 

- Suivi alimentaire par la diététicienne et enrichissement si besoin 

- Effleurages ¨ lôhuile de massage oui n®cessaire (au constat dôun appui) 

 

Les équipes soignantes des Résidences du Thouet ont su  intégrer les évolutions  de 

technique de prévention des escarres, et ont adapté leur technique de soins. Parmi les 

actions ¨ proscrire en terme de pr®vention dôescarre, on peut noter : les massages ¨ lôalcool, 

les chocs thermiques (sèche-cheveu/glaons), les massages appuy®s et/ou prolong®sé 

Lorsquôune escarre est constitu®e, son traitement consiste ¨ :   

- Réévaluer et adapter  les dispositifs de prévention mis en place 

- Rep®rer le stade de lôescarre 

- Adapter la thérapeutique en fonction du stade 

- Prendre en charge  la douleur li®e ¨ lôescarre 

- Adapter lôhydratation et la nutrition 
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- Demander un avis médical si nécessaire 

- Faire appel à des consultations spécialisées (médecin ou IDE) si échec des 

thérapeutiques mises en place 

- Demander une intervention de lôHAD si n®cessaire (VACé) 

 

Thème : La prévention et  la gestion des escarres 

Objectifs Fiche Action 

Actualiser les protocoles existants. 

Utilisation dôun outil dô®valuation du risque dôescarre (®chelle de 

BRADEN par exemple). 

Poursuivre les formations des professionnels. 

Pr®voir lôinvestissement en mat®riel n®cessaire ¨ la pr®vention des 

escarres (matelas, coussins de positionnementé) ou la location de 

matériel spécifique (sur-matelas à air). 

 

 

 

 

Axe 2, Thème 8 
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7.5 LA PREVENTION ET LA PRISE EN CHARGE DE LA DENUTRITION ET DE LA 

DESHYDRATATION 

7.5.1 LA DENUTRITION 

La dénutrition est un risque prévalent pour les personnes âgées. Les équipes soignantes ont 

mis en place des actions de prévention  et de dépistage du risque de dénutrition. Les 

Résidences du Thouet disposent de 0,30 ETP  de diététicienne (10 % sur le site de La 

Valette et 20 sur le site du Val dôOr) qui de par leur expertise professionnelle participe au 

dépistage du risque de dénutrition, accompagne les équipes dans la prévention et propose 

en collaboration avec le médecin traitant des mesures curatives en cas de dénutrition 

avérée. Un protocole « dénutrition » existe sur chacun des sites des Résidences du Thouet, 

mais n®cessitera dô°tre retravaill®.  

Afin de limiter le risque de dénutrition, les équipes soignantes sont attentives à adapter les 

mets proposés aux goûts du résident, et veillent au bon état bucco-dentaire de la personne. 

Dans cette m°me d®marche, les r®gimes stricts sont prohib®s. Lorsquôun r®sident pr®sente 

un risque accru de dénutrition ou que ses apports nutritionnels sont trop faibles, un 

enrichissement de son alimentation est proposé (poudre de lait, laitage supplémentaire, 

beurre, fromageé). Lô®quipe peut ®galement proposer un fractionnement de lôalimentation 

en mettant en place des collations. La stimulation du résident lors de la prise du repas est 

également nécessaire pour prévenir la dénutrition. 

 

Afin de dépister ce risque, les équipes soignantes mettent en place les actions suivantes : 

- Suivi du poids mensuel par les soignants,  si nécessaire plus souvent sur prescription 

médicale, 

- Mesure du r®sident ¨ lôentr®e par la di®t®ticienne (mesure de la distance talon 

genou), 

- Dosage de lôalbumin®mie si besoin (suggestion au m®decin traitant par la 

diététicienne ou par les infirmiers), 

- Mise en place dôune fiche de suivi alimentaire sur 1 semaine si besoin et ®valuation 

des apports par la diététicienne puis transmission du bilan au médecin traitant, 

- Pr®sence r®guli¯re de la di®t®ticienne en salle ¨ manger afin dôobserver les 

comportements alimentaires. 
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En cas de perte de poids importante, le médecin traitant est averti. Il est dans un premier 

temps nécessaire de se poser la question en équipe pluridisciplinaire (équipe soignante, 

psychologueé) des ®ventuelles causes dôune perte de poids afin dô®liminer les causes 

psychiques, environnementales et organiques. Les équipes se questionnent également par 

rapport ¨ la mise en place dôun nouveau traitement m®dicamenteux qui aurait pu induire une 

perte dôapp®tit ou °tre directement responsable dôune perte de poids. 

Lorsque la dénutrition est avérée, outre le renforcement des actions proposées à titre 

préventif, les équipes soignantes peuvent avoir recours aux compléments nutritionnels oraux 

(uniquement sur prescription médicale). Elles veillent également à prévenir les complications 

de cette d®nutrition, en renforant la surveillance de lô®tat cutan® par exemple. 

7.5.2  LA DESHYDRATATION 

La déshydratation est un risque prévalent pour les personnes âgées. Les équipes soignantes 

des Résidences du Thouet mettent en place des actions de prévention  et de dépistage du 

risque de déshydratation. 

Les équipes soignantes portent une importance particulière à identifier les résidents 

présentant un risque accru de déshydratation ou les situations pouvant engendrer ou 

aggraver une déshydratation (fièvre, gastroentérite, forte chaleur, mise en place du 

chauffageé) 

Les professionnels sont vigilants à repérer les signes pouvant évoquer une déshydratation, 

notamment :  

- Les changements de comportements, 

- Une anurie ou urines concentrées, 

- La présence du pli cutané.  

Afin de pr®venir ou dôendiguer la d®shydratation, les ®quipes soignantes posent les actions 

suivantes : 

- Stimulation des résidents à boire régulièrement, 

- Adaptation de la boisson aux goûts du r®sident (siropé), 

- Mise en place dôeau g®lifi®e  ou dô®paississant si besoin, possibilit® dôutiliser de lôeau 

gazeuse pour les personnes à risque de fausse-route, 

- Mise en place de collation, 

- Pose de perfusion sous-cutanée si nécessaire, 
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- Rafraichissement des résidents et des locaux en cas de forte chaleur (Utilisation de 

brumisateurs). 

7.5.3  LES REGIMES ET AUTRES COMMENTAIRES LIES A LôALIMENTATION 

Un principe fort est posé au sein des Résidences du Thouet : aucun r®gime strict nôa lieu 

dô°tre sauf particularit® valid®e par le m®decin, ou ¨ la demande du r®sident. Tout r®gime 

prescrit doit °tre r®®valu® r®guli¯rement afin dôen v®rifier la nécessité. Il est nécessaire 

dôadapter le r®gime ¨ la volont® du r®sident. 

Pour lutter contre la constipation, un enrichissement de lôalimentation en fibres est propos® 

aux personnes le nécessitant. On peut notamment proposer des pruneaux entiers ou mixés 

le matin au petit déjeuner. 

Pour les personnes ayant des probl¯mes buccaux, on peut proposer de lôananas mix®. 

  

Thème: La prévention et la prise en charge de la dénutrition 

Objectifs Fiche Action 

Formaliser et actualiser un protocole « dénutrition » pour les 2 

sites. 

Diminution du jeûne nocturne sur le site du Val dôOr. 

Réfléchir sur le « manger main » et la faisabilité. 

Poursuivre les formations des professionnels. 

 

 

Axe 2 Thème 9 

 

7.6 LA PREVENTION DE LôINCONTINENCE URINAIRE ET FECALE 

Les équipes soignantes des Résidences du Thouet accordent un intérêt particulier à la 

pr®vention de lôincontinence en utilisant les moyens suivants  et en ®tant attentives au 

respect de lôintimit® et au confort du r®sident: 

- Accompagnement des résidents lorsquôils le  demandent, 

- Mise aux toilettes régulière des résidents (mictions programmées) afin  de leur 

donner des habitudes, 

- Respect du rythme du résident : le résident doit pouvoir bénéficier du temps 

nécessaire sur les toilettes tout en veillant à ce que son intimité soit protégée, 

- Sollicitation de la personne m°me si elle dispose d®j¨ dôune  protection, 
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- Utilisation dôun langage adapt® au r®sident. 

Lorsque lôincontinence est install®e les ®quipes soignantes des Résidences du Thouet la 

prennent en charge en veillant à apporter des soins de qualité et de confort pour le résident 

en posant les actions suivantes :  

- Accompagnement du r®sident dans lôacceptation de son incontinence,  

dédramatisation 

- Adaptation de la protection aux besoins de la personne et réévaluation régulière.  

Les traitements m®dicaux (diur®tiques, laxatifsé) devront °tre pris en compte lors du choix 

du type de protection.  

Après une hospitalisation, il est nécessaire de réévaluer la nécessité de protections et de 

rééduquer le résident  à aller aux toilettes. 

Dans cette prise en soins, les équipes soignantes des Résidences du Thouet  sont attentives 

à respecter les cycles de sommeil du résident. Les équipes soignantes sont vigilantes à 

limiter la superposition des épaisseurs de protections (alèses + protections sont à proscrire) 

Les professionnels sont attentifs à favoriser le maintien de lôautonomie des r®sidents et 

mettent en place divers moyens afin de pr®venir et/ou de g®rer lôincontinence tout en les 

adaptant en fonction de lôautonomie et des besoins du résident : 

- Mise ¨ disposition dôun  montauban ou un urinal pr¯s du lit pour les r®sidents pouvant 

se d®brouiller seuls, mais dans lôincapacit® dôaller jusquôaux toilettes, 

- Utilisation de pendules et des fiches de dotation de protections afin dôavoir une 

d®marche dô®quipe commune pour la prise en soins du r®sident, 

- Le change anatomique est à privilégier  par rapport au change complet, 

- Utilisation de pants (slip de protection à usage unique) lorsque le résident est en 

capacit® dôaller seul aux toilettes afin de favoriser son autonomie, 

- Utiliser une signalétique adaptée sur la porte des toilettes, pour les résidents 

désorientés, 

- Utilisation des étuis péniens si nécessaire. 
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Thème : La gestion et la pr®vention de lôincontinence 

Objectifs Fiche Action 

Mise ¨ jour des plans de soins afin dôavoir une d®marche dô®quipe 

commune.  

Former le personnel à la bonne utilisation et la mise en place des 

protections. 

Formaliser un protocole de mise en place et de réévaluation des 

protections afin de respecter les pendules et fiches de dotation.  

Prévoir le renouvellement régulier du matériel adapté (montauban, 

bassins, urinauxé). 

 

 
 

 
 
 

Axe 2, Thème 10 

 

7.7 LA PREVENTION DES RISQUES LIES AUX CONTENTIONS 

Il sôagit de ceintures en mousse cens®es limiter le risque de chute en avant lorsque le 

résident est install® dans son fauteuil roulant, ou la fixation dôune table ¨ lôavant du si¯ge, 

ainsi que la pose de barri¯res de lit, ou encore de lôutilisation des ç grenouill¯res è qui 

empêchent les patients de retirer leur protection hygiénique. 

Leur indication doit être restreinte et réglementée : elle nécessite obligatoirement une 

prescription qui doit être réévalué périodiquement lors des visites du médecin traitant et lors 

des réunions avec le personnel soignant. Ces contentions font aussi lôobjet dôune discussion 

avec le résident concern® lorsquôil est lucide. 

Parfois, côest le r®sident lui-même ou sa famille qui peut en faire la demande. 

Une remise en cause de la majorité de ces contentions a été envisagée au vu des études qui 

mettent en évidence le caractère délétère et parfois dangereux de ces moyens faussement 

rassurants. 

Une campagne dôinformation et dô®ducation du personnel soignant et des familles souvent 

demandeuses en matière de contention a été menée et doit être poursuivie. 

Son but : Expliquer les dangers de la contention et la nécessité de bien en poser les 

indications. Ces indications doivent être rediscutées au cours de chaque réunion de services 

pour chaque résident concerné.  

Ce sera aussi une question à aborder avec les médecins prescripteurs lors des futures 

commissions de coordination g®riatriqueé 
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7.8 LA PREVENTION DU RISQUE DE MALTRAITANCE 

La bientraitance est lôune des valeurs professionnelles centrales pour effectuer un travail de 

qualité au sein des Résidences du Thouet. 

La qualité de la prise en soins des personnes âgées peut être mise en cause au travers des 

plaintes et signalements administratifs transmis ¨ lôAgence R®gionale de Santé et au Conseil 

Départemental. Au-delà du traitement de la situation individuelle de la personne âgée victime 

de ces maltraitances, il importe dôavoir une attention sur les conditions dô®mergence 

qui peuvent être liées à des pratiques professionnelles inappropriées ou encore des 

problèmes de formation du personnel.  

Il existe un ensemble extensif de définitions de la bientraitance, il est donc primordial que 

chaque établissement, chaque équipe et chaque professionnel gravitant autour du résident, 

réfléchissent à cette notion. En effet, la bientraitance d®termine notre faon dôaborder la vie, 

nos actes, nos pens®es et exige que syst®matiquement nous la mettions en îuvre. 

Lôobjectif principal peut se d®finir comme ne pas faire de tort ¨ lôautre, ne pas lui nuire, le 

considérer en tant quô°tre humain, et trouver un ®quilibre entre les b®n®fices et les risques 

qui constituent les conséquences de nos actes. Il faut donner du sens aux actes que nous 

effectuons au quotidien, personnaliser lôaccompagnement, faire attention ¨ lôautre... 

La bientraitance implique une recherche constante dôam®lioration de nos pratiques 

quotidiennes. Elle concerne tout le monde, les professionnels, les résidents, les familles, les 

aidantsé  

« La bientraitance, démarche volontariste, situe les intentions et les actes des professionnels 

dans un horizon dôam®lioration continue des pratiques tout en conservant une empreinte de 

vigilance incontournable. La bientraitance est donc à la fois démarche positive et mémoire 

du risque. »é«  La bientraitance est une culture inspirant les actions individuelles et les 

relations collectives au sein dôun ®tablissement ou dôun service. Elle vise ¨ promouvoir le 

bien-°tre de lôusager en gardant pr®sent ¨ lôesprit le risque de maltraitance. »8 

« Il appartient à chaque équipe de professionnels, en lien avec les usagers, dôen d®terminer 

les contours et les modalit®s de mise en îuvre dans le cadre du projet de service et 

dô®tablissement, faute de quoi la d®marche perdrait de sa dynamique et de son sens. »9 

                                                
8 La bientraitance : d®finition et rep¯res pour la mise en îuvre, ANESM (Agence Nationale de 
lôEvaluation et de la Qualité des Etablissements et Services Sociaux et Médico-sociaux), juillet 2008, 
page 13-14 
9
 Ibid., page 14 
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Au sein des Résidences du Thouet, des professionnels (AS, ASH et IDE) ont suivi la 

formation « personne ressource bientraitance »  en partenariat avec lôARS Aquitaine 

Limousin  Poitou-Charentes. 

Actuellement, il nôexiste pas de proc®dure formalis®e pour la pr®vention, le rep®rage et le 

traitement de la maltraitance. Une procédure a pour objet de définir les critères et les 

modalit®s (le circuit) du signalement de tout acte ou suspicion dôacte de maltraitance envers 

un résident au sein des Résidences du Thouet. Le  num®ro dôalerte maltraitance doit être 

connu de tous les professionnels, des résidents et de leur entourage. Ce numéro fait donc a 

minima lôobjet dôune publicit® via le pr®sent projet, le livret dôaccueil, le contrat de séjour et 

par voie dôaffichage au sein des établissements:  

 

 

 

Victime ou témoin  

NÁ dôalerte maltraitance envers les personnes handicap®es ou ©g®es  

39 77    

 

 
 
 
Thème : D®marche continue dôam®lioration de la qualit® 

Définition des objectifs Fiche Action 

Améliorer la connaissance de la maltraitance en institution et 

poursuivre lôinformation et la formation des professionnels par 

lôinterm®diaire des r®f®rents bientraitance des ®tablissements. 

Réaliser une auto évaluation de la bientraitance 

Actualiser les documents dont la procédure « Prévention, repérage 

et traitement de la maltraitance ». 

 

Axe 5, Qualité et 

gestion des risques 
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7.9 LA PRISE EN COMPTE DE LA SOUFFRANCE PSYCHIQUE 

Les Résidences du Thouet accueillent des personnes, avec leur histoire, leur personnalité, 

leurs difficultés. Les personnes âgées sont souvent en situation de vulnérabilité et de 

fragilité, elles sont confrontées à différents événements qui viennent entraver leur bien être 

psychique. 

Les facteurs de risque les plus souvent rencontr®s sont la perte dôautonomie, les diff®rents 

deuils et pertes, notamment le veuvage et le deuil du domicile, mais également des poly-

pathologies, une image du corps qui se modifie, une atteinte de lôestime de soi qui 

accompagne la perte du rôle social. 

Lôentr®e en institution est tr¯s souvent une ®preuve difficile pour les personnes que nous 

accueillons, synonyme de rupture et parfois dô®loignement. Les r®sidents peuvent alors se 

trouver dans des situations de souffrance psychique allant jusquô¨ lôisolement et parfois 

jusquô¨ la crise suicidaire. Il est essentiel dôentendre cette souffrance, dôy r®pondre et 

dôaccompagner les r®sidents.  

7.9.1  LA PREVENTION 

Lôensemble de lô®quipe participe ¨ la pr®vention de la souffrance psychique avec un 

personnel form® et inform®. La psychologue r®alise syst®matiquement un entretien dôaccueil 

pour chaque nouveau résident, au cours duquel elle peut déjà noter des éléments de 

lôhistoire de vie, rep®rer des fragilit®s et venir en soutien sur cette difficile transition entre la 

vie à domicile et la vie en collectivité au sein dôune institution.  

7.9.2  LE REPERAGE 

Lô®quipe est vigilante dans ses observations afin de rep®rer dô®ventuels signes de souffrance 

psychique. Elle note et transmet notamment des changements de comportement, pleurs, 

repli sur soi, perte dôapp®tit, propos n®gatifs, mises en danger, troubles du sommeil. La 

psychologue, les médecins traitants et les médecins coordonnateurs sont alors alertés afin 

de pouvoir apporter leur expertise sur la situation.  
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7.9.3 LôACCOMPAGNEMENT 

Accompagner la souffrance psychique passe en premier lieu par lô®coute et lôaccueil de cette 

souffrance. Nous essayons également de rendre au résident sa place de sujet désirant et 

dôacteur. Les valeurs fortes de lô®tablissement sont le maintien de lôautonomie physique et 

psychique, le respect de la personne et de sa dignité, la bienveillance et le non jugement.  

- La prise en soin sôinscrit donc dans la stimulation des capacit®s pr®serv®es, le 

maintien des acquis et la revalorisation des personnes. Il est important également 

dôinstaurer un climat de confiance. Le lien est fait avec les projets dôaccompagnement 

personnalisés (PAP) et le r®f®rent a un r¹le dôinterlocuteur privil®gi® et de garant du 

bien-être du r®sident quôil accompagne. 

- La psychologue propose un accompagnement adapté à la personne et à la situation, 

par exemple la mise en place dôune psychoth®rapie de soutien, dôentretiens 

individuels, dôentretiens familles, dôateliers dôexpression, dôateliers de stimulation 

cognitive, de remédiation cognitive. 

7.9.4 LE PARTENARIAT AVEC LA PSYCHIATRIE DE THOUARS 

Actuellement, une convention est en cours de signature avec la psychiatrie de Thouars. 

Quatre infirmières interviennent au sein des Résidences du Thouet (deux sur chaque site). 

Elles rencontrent toutes les semaines les résidents pour lesquels nous observons des 

difficult®s dôaccompagnement, qui peuvent pr®senter des probl®matiques psychiatriques, ou 

bien pour lesquels nous avons besoin dôun avis ext®rieur. Une fois par mois, une réunion est 

organis®e sur chaque site avec lô®quipe des Résidences du Thouet afin de faire le point sur 

les problématiques rencontrées.  

 

Les infirmières de psychiatrie peuvent également faire le relais de ces informations auprès 

des psychiatres et ainsi programmer des consultations, une prise en charge au CMP et/ou 

un suivi si nécessaire. Elles apportent également leur aide en cas dôhospitalisation. 
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7.10 LôACCOMPAGNEMENT SPECIFIQUE DES PERSONNES ATTEINTES DE LA 

MALADIE DôALZHEIMER OU DE MALADIES APPARENTEES 

7.10.1 APPORTER UNE REPONSE ADAPTEE ET GRADUELLE 

Č Accueil de jour :  

Il permet dôaccueillir des personnes atteintes de pathologies de type Alzheimer ou 

apparent®es, pr®sentant parfois des probl®matiques dôisolement.  

Cet accueil de jour est mutualisé sur deux sites, Airvault et Thénezay, qui se répartissent les 

journ®es dôaccueil : Lundi, mardi, jeudi et vendredi à Airvault et lundi, jeudi et vendredi à 

Thénezay. 

 

Č Les missions et objectifs:  
 

Pour les personnes accueillies, lô®quipe travaille à la stimulation des capacités restantes, 

mais aide également les personnes à retrouver les gestes de la vie quotidienne et à 

maintenir leur autonomie physique et psychique. Lôaccueil de jour propose un lieu de vie 

sécurisant et apaisant, qui permet de canaliser les troubles du comportement, mais 

®galement de maintenir voire de recr®er du lien social. Lô®quipe accorde une attention 

particulière à valoriser les personnes accueillies afin de maintenir, voire de restaurer leur 

estime de soi mais elle veille aussi  à leur apporter bien-être et plaisir.  

 

Pour les aidants, lôaccueil de jour peut leur permettre de souffler et de se d®culpabiliser mais 

®galement de prendre du recul pour r®investir la relation avec leur proche. Lô®quipe de 

lôaccueil de jour propose ®coute et soutien aux aidants. Un cahier de suivi est mis en place 

pour chaque personne accueillie et permet les ®changes entre lô®quipe et les proches.  

 

Lôaccueil de jour peut ®galement avoir pour mission de pr®parer en douceur la transition 

entre le domicile et un hébergement en EHPAD.  

 

- Lô®quipe se compose de deux  assistantes de soins en gérontologie (dont une 

personne mise ¨ disposition par lôADMR ï voir convention) dôune infirmi¯re 

coordonnatrice qui sôoccupe de toute la coordination et de la psychologue de 

lô®tablissement qui intervient ¨ lôaccueil de jour à hauteur de 0.10ETP. En cas de 
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besoin de remplacement des ASG, un partenariat est prévu avec le SIVU (voir 

convention). 

- Il existe actuellement un partenariat avec le Lionôs Club de Parthenay qui peut 

apporter une aide financière aux bénéficiaires sous certaines conditions. 

- Le transport peut être assuré par les ASG dans un rayon de 15km. 

 

Durant la journ®e dôaccueil, les ASG proposent, un temps dôaccueil avec un travail autour 

des repères spatio-temporels, différents ateliers thérapeutiques (mandalas, jouer avec les 

mots, atelier m®moire,é), un repas th®rapeutique, la participation aux actes de la vie 

quotidienne et un goûter.  

Č Accueil dôurgence :  

Côest un accueil qui nôest pas exclusivement r®serv® ¨ des personnes atteintes de 

pathologies neurod®g®n®ratives, mais qui permet dô°tre r®actif face aux demandes urgentes 

(chute, mise en danger au domicileé) le temps de trouver une r®ponse adapt®e ¨ la 

personne et à la situation. Il existe un lit dôaccueil dôurgence sur le site de la Valette. 

Č Accueil de nuit : 1 lit sur le site de La Valette qui constitue le seul lit dôaccueil de nuit du 

département. 

 

Č Hébergement temporaire :  

Dôune capacit® de 5 lits dont 2 sur le site du Val dôOr et 3 sur le site de La Valette, 

lôh®bergement temporaire nôest pas exclusivement r®serv® aux personnes atteintes de 

pathologie Alzheimer ou apparent®es mais peut leur °tre propos® ¨ condition quôelles ne 

présentent pas de troubles du comportement perturbateurs. Cet accueil peut représenter une 

solution pour apporter du r®pit aux aidants. Lôh®bergement temporaire peut ®galement 

permettre aux r®sidents de se familiariser en douceur avec la vie dans lô®tablissement en 

vue dôun ®ventuel h®bergement permanent.  

Č Hébergement classique permanent :  

Cet h®bergement permet dôaccueillir des personnes pr®sentant des pathologies de type 

Alzheimer. Les Résidences du Thouet peuvent proposer le port dôun bracelet de g®o 

localisation aux résidents souffrant de désorientation spatiale et/ou de déambulation 
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pathologique qui pr®sentent un risque de sortie de lô®tablissement avec mise en danger. 

Cette d®cision ne peut se prendre quôapr¯s concertation avec le r®sident, sa famille et 

lô®quipe pluridisciplinaire.  

Č Unité protégée : 

 Il sôagit de lôunit® ç Monet è dôune capacit® de 14 lits sur le site du Val dôOr. Elle est 

exclusivement destinée à des personnes présentant des pathologies de type Alzheimer ou 

apparentées manifestant des troubles du comportement associés. C'est-à-dire des 

comportements perturbateurs tels que la d®ambulation, lôagitation, mais ®galement des 

comportements de mise en danger. Lôunit® Monet offre un environnement architectural 

permettant de déambuler sans risque, elle représente un lieu de vie sécurisant et sécurisé. 

Lô®quipe se compose dôun personnel d®di® de jour et de nuit, formé et volontaire. Les 

troubles du comportement sont mesur®s ¨ lôaide de lôinventaire neuropsychiatrique version 

équipe soignante (NPI-ES) en équipe pluridisciplinaire et sont validés par le médecin 

coordinateur. Lorsquôun transfert de lôh®bergement classique vers lôunit® prot®g®e est 

envisagé, la psychologue et lôinfirmi¯re coordinatrice sollicitent un entretien avec la famille, le 

m®decin coordonnateur, la r®f®rente soignante et lôinfirmi¯re r®f®rente. Lôinformation est bien 

sûr transmise au r®sident et lô®quipe lui propose de visiter la chambre disponible et lôunit®. 

Une r®®valuation de la pertinence de lôaccueil en unit® prot®g®e est organis®e d¯s que 

nécessaire.  
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7.10.2 INFORMER ET FORMER LôENSEMBLE DU PERSONNEL A 

LôACCOMPAGNEMENT DES PERSONNES ATTEINTES DE LA MALADIE 

DôALZHEIMER 

LôEtablissement propose r®gulièrement des formations internes sur les pathologies 

neurodégénératives et les troubles du comportement. 

Un soutien est apporté aux équipes par le biais notamment de temps de concertation lors 

desquels les participants peuvent entamer une réflexion sur leurs pratiques et évoquer leurs 

problématiques liées à la prise en soin des résidents.  

7.10.3 ADAPTER LE SUIVI PSYCHOLOGIQUE DES PERSONNES PAR UN 

ACCOMPAGNEMENT SPECIFIQUE 

En fonction des demandes, la psychologue adapte ses modalit®s dôintervention. 

Auprès des résidents : Ateliers de stimulation cognitive en fonction des capacités et des 

préférences de chacun, mise en place et travail autour des repères spatio-temporels, 

séances médiatisées par exemple avec la poupée empathique (une sur chaque site) ou 

encore à lôaide de m®diation animale, travail autour de la stimulation sensorielle.   

Auprès des familles : Soutien, information sur les pathologies, entretiens 

Auprès des équipes : Points théoriques autour des pathologies neurodégénératives et de la 

gestion des troubles du comportement.  

Chez les personnes atteintes de pathologies de type Alzheimer ou apparentées, on retrouve 

souvent des capacit®s pr®serv®es et dôautres alt®r®es. On observe couramment des troubles 

de la mémoire, des troubles du langage, des troubles attentionnels et des troubles 

praxiques. Autant de difficult®s qui n®cessitent dôadapter notre accompagnement, dôaller 

rejoindre la personne là où elle en est de son histoire, de son autonomie et de sa réalité.  

Lô®quipe pluridisciplinaire met donc lôaccent sur le confort, le bien-être et la douceur. Elle 

tente de valoriser la personne en préservant son autonomie et en lui offrant des moments de 

d®tente et dôattention.  

Ʒ Une musicoth®rapeute intervient au sein des deux structures. Une convention est signée 

pour 35 s®ances par an et par site, ¨ raison dôune s®ance hebdomadaire sur chaque site. 

Lôaccent est mis sur la notion de partage. La musicoth®rapie est un outil dôaide ¨ la relation 

utilisant différents supports sonores. Dôautres canaux de communications sont emprunt®s 

quand la parole nôest plus compr®hensible ou nôest plus possible. Elle sôadresse notamment 
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à des personnes désorientées, atteintes de pathologies neurodégénératives ou encore en 

situation dôisolement. 

Les objectifs sont établis pour les groupes en fonction de la problématique des personnes : 

- Stimulation, échanges, (re)donner une place à chacun 

- Entrer en relation avec lôautre, les autres 

- Expression émotionnelle,  souvenirs, ressentis 

- Apaisement, enveloppement sonore sécurisant 

 

La musicothérapeute apporte ses outils : Accordéon diatonique, guitare, chant, instruments 

sonores (mélodiques et percussions)  

Le travail dôobservation et dôanalyse apr¯s s®ance est transcrit dans le logiciel Netsoins. 

 

Ʒ Massages, soins esthétiques, musique douce et relaxation sont proposés aux résidents 

présentant des troubles psycho-comportementaux, tels que lôagitation, lôanxi®t®, lôapathie, la 

d®ambulation, les cris. Ils peuvent °tre propos®s par lô®quipe soignante, apr¯s discussion en 

équipe pluridisciplinaire. Un commentaire sur la séance est noté dans les transmissions 

(Netsoins) afin dôassurer ou non une continuit®.  

 

Ʒ Lô®quipe fait le lien avec les g®riatres, les consultations m®moire afin de poser un 

diagnostic, suivre lô®volution de la maladie, comprendre le comportement en lien avec la 

pathologie et pouvoir proposer des activités adaptées.  

 

Ʒ Actuellement il existe une salle Snoëzelen sur chaque site. Cependant, le projet nôayant 

pas totalement abouti, cette salle est équipée seulement en partie et est peu investie. Il est 

difficile de répondre aux critères demandés par une appellation Snoëzelen tant en termes 

financiers quôen termes humains. N®anmoins, afin de pouvoir proposer une prise en soin 

axée sur le bien-être et la stimulation sensorielle, les Résidences du Thouet souhaitent 

sôorienter vers le r®am®nagement dôune salle par site et proposer des espaces multi-

sensoriels (voir fiche action). 

7.10.4 COMPRENDRE ET GERER LES TROUBLES DU COMPORTEMENT 

Les résidents atteints de pathologies neurodégénératives peuvent parfois présenter des 

troubles du comportement. Il sôagit de conduites qui marquent une rupture avec la conduite 
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habituelle. Si un r®sident est agit®, bien souvent il faut y voir de lôangoisse, de la souffrance 

ou un probl¯me physique. De plus, en termes dôaccompagnement, nous pouvons faire une 

distinction entre les troubles du comportement perturbateurs et non perturbateurs. 

 

Ʒ Lorsque lô®quipe constate quôun r®sident manifeste des troubles du comportement, elle 

engage un questionnement autour de ce comportement. Il sôagit dôavoir une r®flexion 

dô®quipe pluridisciplinaire, dô®liminer dans un premier temps une urgence m®dicale 

(fécalome, rétention urinaire, déshydratation, douleur, confusion aigueé) et dans un second 

temps dôaccompagner la personne. Lô®quipe essaie ®galement de rep®rer les possibles 

événements déclencheurs de ces troubles du comportement et de cibler les moments de la 

journée ou les temps au cours desquels ils surviennent afin de les pr®venir ¨ lôavenir.  

 

Ʒ Lô®quipe des Résidences du Thouet sôautorise ¨ diff®rer ses actions et/ou ¨ passer le relai 

à une collègue lorsque cela est nécessaire face à un résident agité. Elle adapte ses 

techniques de communication en utilisant des phrases courtes et claires, une voix douce et 

un regard axial. Lô®quipe de professionnels utilise toujours le vouvoiement mais, lorsque cela 

est justifié, elle peut appeler un résident par son prénom si cela est vu en amont avec la 

personne, sa famille et lô®quipe. Il serait intéressant de le noter dans le projet 

dôaccompagnement personnalis®.  

 

Ʒ En cas de manifestation dôagressivit®, lô®quipe va dans un premier temps s®curiser les 

personnes concernées, isoler la personne agitée si nécessaire et  prendre un temps 

dô®coute et dôaccompagnement afin dôapaiser et de rassurer les r®sidents. Lorsque cela est 

n®cessaire, lô®quipe bloque les fen°tres pour ®viter que la personne ne se mette en danger. 

 

Ʒ Lô®quipe ®vite au maximum toute forme de contention car elle représente une privation de 

liberté, un risque de majoration des troubles, un risque de blessure et un risque de 

grabatisation. Toute contention nécessite une prescription médicale après concertation 

pluridisciplinaire ainsi quôune r®®valuation quotidienne. 

 

Ʒ Le positionnement de lô®tablissement concernant lôaccompagnement des personnes 

présentant des troubles du comportement est de privilégier les prises en soins non 

médicamenteuses, minimiser les pluri-thérapies, réduire au minimum les traitements 

médicamenteux et les réévaluer régulièrement.  
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Thème : Accompagnement des personnes atteintes de la maladie dôAlzheimer ou 

apparentée 

Objectifs Fiche Action 

£crire un projet de service sp®cifique ¨ lôunit® prot®g®e sur le site 

du Val dôOr. 

Mettre en place une unité protégée sur le site de La Valette 

Réécrire et mettre en place le projet de Balnéothérapie pour les 

deux sites. 

Aménager un espace multi-sensoriel « Snoezelen ». 

Proposer des séances de médiation animale sur les deux sites 

Mettre en place des repas thérapeutiques au sein de lôunit® 

protégée. 

Am®nager un jardin th®rapeutique pour lôunit® prot®g®e. 

R®am®nager lôespace de lôunit® prot®g®e (travail autour des 

couleurs, pictogrammes, rep¯res, vaisselle adapt®eé). 

Formaliser des temps réguliers de réunions pluridisciplinaires sur 

lôunit® prot®g®e. 

Mettre ¨ jour le dossier dôadmission, la plaquette de pr®sentation et 

la proc®dure dôadmission de lôaccueil de jour.  

Développer les échanges entre EHPAD et Accueil de jour ainsi que 

lôouverture sur lôext®rieur. 

Mettre en place des bilans dôaccueil et des projets personnalis®s 

sp®cifiques ¨ lôaccueil de jour. 

Mettre en place un groupe de parole à destination des aidants 

confront®s ¨ la maladie dôAlzheimer ou maladies apparent®es. 

Revoir lôagencement de lôespace ¨ lôaccueil de jour (transformer le 

bureau en chambre pour les usagers, agrandir lôespace 

communé). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Axe 2, Thème 4 
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7.11 LE DEPISTAGE ET LA PRISE EN CHARGE DES TROUBLES DE LôHUMEUR ET 

DU COMPORTEMENT 

7.12 LA COORDINATION DES SOINS AVEC LES PARTENAIRES EXTERIEURS 

Le vieillissement des personnes porteuses dôun handicap physique ou psychique nôa pas ®t® 

suffisamment anticipé par les pouvoirs publics. Il y a peu de places disponibles dans des 

structures adaptées, les EHPAD sont donc sollicités pour accueillir des personnes 

handicapées vieillissantes.  

Les Résidences du Thouet accueillent des résidents ayant un handicap physique ou mental 

en situation de vieillissement. Cette population reste minoritaire par rapport aux résidents 

habituellement accueillis. Lôaccueil des personnes handicapées vieillissantes peut parfois 

mettre les ®quipes en difficult®s car lôaccompagnement de ces r®sidents est particulier, il 

nécessite notamment une démarche éducative plus importante. Ces résidents arrivent 

souvent de structures médico-sociales où le ratio de personnel est supérieur à celui des 

EHPAD et dans lesquelles lôaccompagnement est donc diff®rent.  

Par ailleurs, il sôagit de personnes souvent plus jeunes que la majorité des résidents 

accueillis en EHPAD. Une dérogation peut être accordée par le conseil départemental pour 

autoriser lôaccueil de r®sidents ©g®s de moins de 60 ans. La diff®rence dô©ge avec les autres 

résidents implique que les résidents handicapés vieillissants ne se retrouvent  pas toujours 

dans le type dôactivit®s proposées. Ils peuvent être en difficultés pour créer des liens avec 

les autres r®sidents car ils ont des centres dôint®r°ts divergents.  

Pour faciliter le suivi des résidents vieillissants ayant des troubles mentaux, les équipes 

travaillent en étroite collaboration avec le Centre Médico-Psychologique de Thouars. Lors de 

situations problématiques pour un résident, une réunion de synthèse à laquelle participent 

les professionnels m®dicaux et param®dicaux de lôEHPAD et du CMP peut °tre organis®e.  

Pour certains résidents, en collaboration avec les équipes du CMP et les tuteurs, des 

journ®es en famille dôaccueil peuvent être mises en place. 
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Thème : La prise en soin des personnes handicapées vieillissantes 

Objectifs Fiche Action 

Ouverture sur lôext®rieur, échanges avec des structures 

spécifiques au handicap. 

Formaliser et réévaluer plus régulièrement les PAP des résidents 

présentant une situation de handicap. 

Conserver le lien avec lô®quipe psychiatrique. 

Revaloriser la prise en charge du handicap physique.  

Adapter des animations spécifiques.  

Former les bénévoles à des actions spécifiques, ou se mettre en 

lien avec des associations déjà existantes. 

 

 

 

 

Axe 2, Thème 11 
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7.13 LA QUALITE, LA SECURITE ET LA GESTION DES RISQUES LIEES AU SOIN  

7.13.1 LA SECURISATION DU CIRCUIT DU MEDICAMENT 

En 2014, le thème retenu pour la commission médicale gériatrique était la iatrogénie afin de 

discuter avec les prescripteurs de ce risque. Tous les protagonistes sont conscients de la 

n®cessit® dôavoir le r®flexe iatrogénie 

La prescription : 

Le logiciel Net Soins est largement utilis® par lôensemble des m®decins prescripteurs. 

Lôinformatisation de la prescription est la r¯gle, la retranscription dôune prescription reste ¨ la 

marge. 

Il permet aux médecins de se connecter à distance et de réajuster leurs prescriptions sans 

se d®placer ¨ lôEHPAD notamment lors de changement de dosage de lôanticoagulant. La 

prescription est sign®e ®lectroniquement. De ce fait, il nôy a plus quôexceptionnellement des 

prescriptions médicales téléphoniques.  

Dans le dossier médical du résident peut être fait mention de ses allergies médicamenteuses 

ce qui g®n¯rera une alerte automatique en cas de prescription dôun m®dicament contre-

indiqué. 

Le prescripteur élabore préférentiellement ses prescriptions ¨ partir dôun livret th®rapeutique 

élaboré en concertation avec les médecins coordonnateurs et la pharmacienne. Le livret est 

¨ remettre ¨ jour en fonction de lôoffre du march® auquel lô®tablissement est rattach® 

(groupement Poitou-Charentes). Le livret doit °tre r®actualis® et doit b®n®ficier dôune plus 

grande lisibilité pour les intervenants. 

La dispensation : 

Toutes les prescriptions sont analysées et validées par le pharmacien. 

Le pharmacien peut envisager des substitutions avec accord du prescripteur, en fonction du 

livret thérapeutique. Il relève les contre-indications, les effets indésirables potentiels, les 

interactions, les redondances. 

Il peut ®galement proposer lôadaptation dôune forme gal®nique en fonction des possibilit®s de 

déglutition du patient. 
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Les m®dicaments sont parfois ®cras®s pour certains r®sidents. Lô®crase m®dicament est 

nominatif et r®serv® ¨ un seul r®sident. Un protocole dô®crasement des comprim®s a ®t® 

propos® mais sans r®elle formalisation. Il est n®cessaire dôen ®laborer un nouveau et de le 

diffuser auprès des agents intervenants. 

La distribution : 

Le circuit du m®dicament sôest r®v®l® °tre une priorit® ¨ travailler pour les ®quipes des 

Résidences du Thouet. Côest pourquoi, il a été mis en place le système « Oréus ». Ce 

système est utilisé à compter de mi-mars 2016 sur le site de La Valette et à compter du 

deuxième semestre 2016 sur le site du Val dôOr. Le but de cet investissement est de 

s®curiser tant la pr®paration que la distribution. Il permettra ®galement dôassurer une 

traçabilité. 

A ce jour, la distribution des médicaments est validée sur le dossier de soins des résidents à 

la Valette mais pas au Val dôor.  Il serait int®ressant de noter syst®matiquement les refus de 

prise de médicaments ainsi que lorsque la personne prend et recrache les médicaments. 

La date dôouverture est not®e sur chaque flacon (gouttes buvables, collyres, solutions 

antiseptiques, pommades,é) ; il est toutefois judicieux dôen rappeler la n®cessit® aux 

agents. Un formulaire reprenant les durées de conservation des médicaments multi-doses 

après ouverture a été rédigé mais doit faire lôobjet dôune réactualisation et dôune formalisation 

en permettant son accès facilement. 

Les produits stupéfiants : 

Leur prescription par le médecin, leur délivrance par le pharmacien, leur administration par 

les IDE sont tracées sur un carnet à souches roses. 

La dotation dôurgence en stup®fiants a fait lôobjet dôun protocole  sur les deux structures mais 

doit être réactualisé et formalisé. 

La chaîne du froid : 

Actuellement un relevé de température est fait quotidiennement sur les réfrigérateurs des 

deux sites : 1 ¨ la pharmacie, 1 dans la salle de soins dôAirvault, 1 dans la salle de soins de 

Saint-Loup. 
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Reste à établir un protocole garantissant la chaine du froid dès la réception (enregistrement 

des livraisons), lors du stockage (entretien des réfrigérateurs), lors du transit entre les deux 

structures. 

Thème : Le circuit du médicament 

Objectifs Fiche Action 

Formaliser un protocole précisant la prise de décision  de 

lô®crasement des comprim®s et le suivi 

Formaliser un protocole précisant les durées de validité des 

solutions buvables ou autres produits à usage externe  

Formaliser un protocole dôentretien du r®frig®rateur 

Formaliser un protocole pour le respect de la chaine du froid 

Formaliser un protocole ¨ lôintention des agents en cas dôabsence 

de lôIDE 

Formaliser la conduite ¨ tenir en cas dôerreur m®dicamenteuse 

Formaliser la dotation dôurgence de stup®fiants 

Mise en place dôune dotation dôurgences dans chaque infirmerie => 

élaborer un protocole 

Mise en place du système « OREUS » 

 

 

 

 

Axe 2, Thème 2 

 

7.13.2 LE RISQUE INFECTIEUX 

La prévention des infections associées aux soins est une des priorités des Résidences du 

Thouet. Elle passe par une ma´trise du risque infectieux. Lô®tablissement a mis en place une 

dynamique de gestion des infections associées aux soins dont il doit poursuivre lôextension. 

Le document dôauto-évaluation du risque infectieux  (DARI) a été rempli sur chacun des sites 

lors des évaluations internes. 

Il existe des protocoles (isolement, gale, entretien du matériel, désinfection des chambres, 

pr®cautions standards et compl®mentaires, lavage des mainsé) sur chacun des deux sites, 

mais il serait nécessaire de les actualiser et de les diffuser. Il serait également nécessaire de 

formaliser un protocole « tuberculose ». 
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Les Résidences du Thouet proposent ¨ lôensemble des r®sidents et du personnel  la 

vaccination contre la grippe. La vaccination contre le pneumocoque peut également être 

proposée aux résidents. 

Afin de prévenir la contamination inter-résidents,  les résidents présentant des signes 

infectieux sont isolés (repas en chambre). 

Les résidents porteurs dôune BMR sont identifi®s sur Netsoins. 

Il nôexiste pas de convention entre les Résidences du Thouet et le CLIN qui pourrait 

permettre lôintervention dôune infirmi¯re hygi®niste. 

A compter de 2016, lôEHPAD de la Valette participe ¨ lôenqu°te nationale de pr®valence des 

infections associées aux soins et aux antibiotiques en EHPAD (PrévEHPAD) 

 

Thème : Lôanalyse et la ma´trise du risque infectieux 

Objectifs Fiche Action 

Signer une convention avec le CLIN afin de permettre lôintervention 

dôun hygi®niste 

Actualiser et diffuser les protocoles existants sur chacun des sites 

(isolement, gale, entretien du matériel, désinfection des chambres, 

pr®cautions standards et compl®mentaires, lavage des mainsé) 

Formaliser un protocole « tuberculose » 

Actualiser le protocole « AES » 

Réfléchir à la vaccination antitétanique 

Créer un CLIN (Comité de Lutte contre les Infections 

Nosocomiales) local en association avec dôautres EHPAD 

 

 

 

 

Axe 2, Thème 7 

 

7.14 LôACCOMPAGNEMENT DE FIN DE VIE  

Les Résidences du Thouet accueillent des résidents âgés et souvent fragilisés 

physiquement. Lôaccompagnement de fin de vie fait partie du quotidien des ®quipes 

soignantes des Résidences du Thouet. 

Afin de sensibiliser les professionnels ¨ lôaccompagnement de fin de vie, cette th®matique a 

été inscrite au plan de formation des Résidences du Thouet. 

Les directives anticip®es sont recueillies tardivement et sont souvent lôexpression des 

volontés de la famille et non celles du résident. 
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Lors de lôaccompagnement des r®sidents en fin de vie, les ®quipes soignantes des 

Résidences du Thouet adaptent leur prise en soins en : 

- Etant vigilantes à la prise en charge de la douleur 

- Privilégiant les soins de confort 

- Respectant le rythme du résident 

- Favorisant lôalimentation plaisir 

- Respectant le refus de soin et/ou le refus alimentaire 

- Proposant des temps de bien-être et de relaxation (musique douce, massage de 

conforté) 

- Réalisant des soins de bouche si nécessaire et si le résident les accepte 

En cas de difficultés respiratoires, les actions suivantes peuvent être posées afin de soulager 

la personne: 

- Prescription dôoxyg®noth®rapie si besoin 

- Prescription et injection de scopolamine si besoin 

- Aspiration si besoin 

Les agents  sôautorisent ¨ passer le relai ¨ un coll¯gue lorsque la situation devient trop 

difficile à supporter pour eux. Dans les situations dôaccompagnement de fin de vie, la 

psychologue intervient selon les besoins exprimés ou ressentis tant auprès du résident, 

quôauprès de ses proches et/ou de lô®quipe. 

Les équipes soignantes des Résidences du Thouet sont attentives à la prise en compte des 

familles ou des proches dans les accompagnements de fin de vie dôun r®sident. Un appel au 

r®f¯rent familial est donn® lorsque lô®quipe pluridisciplinaire constate une aggravation de 

lô®tat de sant® du r®sident afin de permettre ¨ ses proches de se pr®parer. Les 

professionnels leur proposent également des ®changes r®guliers afin dôexpliquer lô®volution 

de lô®tat de sant® de leur proche et les choix th®rapeutiques.  

Une attitude bienveillante et empathique est de rigueur lors de ces échanges avec les 

proches du résident en fin de vie. Sôils le souhaitent, ils peuvent °tre pr®sents pour 

accompagner leur proche tant le jour que la nuit (un fauteuil de confort est mis à leur 

disposition).  

Lô®quipe est ®galement attentive aux demandes particuli¯res du r®sident et peut faciliter 

lôaccompagnement spirituel religieux lorsque la personne en exprime le souhait. 








































































